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AVANT - PROPOS 

Depuis la publication, en mars dernier, du numéro spécial 
des "INFORMATIONS MENSUELLES" qui leur était consa.cré, 
les projets d'établissement d'un marché commun générai et 
d'institution d'une communauté atomique européenne ont 
fait l'objet de divers examens. 

L'Assemblée Commune d'a.bord, l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe ensuite, et entretemps plusieurs 
Parlements ainsi que certaines formations p·oli tiques des 
pays membres de la C.E.C.A. ont débattu de ces problèmes. 

On trouvera ci-après un aperçu des positions prises et 
des opinions émises. 

D'autre part, le Comité intergouvernemental créé par 
la Conférence de Messine a remis, fin avril, son rapport 
aux Ministres des Affaires étrangères des Six pays. 

Un résumé de ce rapport ayant été tout récemment pré
paré et diffusé par les soins du Secrétariat de l'Assem
blée Commune, il a été jugé opportun, pour éviter un dou
ble emploi, de ne reproduire, dans le présent numéro des 
lNFORMATIONS, aucune analyse des textes élaborés par le 
èomité de Bruxelles. 
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1.- PROJETS D'ORGANISATION EN MATIERE 

D'ENERGIE NUCLEAIRE 

(i) L'Agence internationale pour 1 1 énercie atomigue. 

, La conférence qui s'est réunie à Washington (1), a 
établi les statuts d'une "Agence inte.rna.tionale pour 
l'énergie atomigue". Ceux-ci ne seront approuvés que le 
24 septembre prochain par une conférence réunissant tous 
les membres des Nations Unies et des Institutions spécia
lisées. 

Le but de l'agence est de développer et d'appiiquer 
dans le monde, l'énergie atomique à des fins pacifiques. 
Même les pays non membres de l'O.N.U. pourront participer 
à l'Agence. 

L'Agence sera régie par deux organismes 

a) L'Assemblée générale, composées des pays membres, 
se réunira une fois pa.r an en session ordinaire et aura 
pour fonctions : 

- l'admission, des nouveaux membres ; 
- l'élection de certains membres au Conseil d'administra-

tion ; 
- l'approbation du budget de l'Agence ; 

(ces décisions s~ront prises à la majorité des 2/3) 
- l'a~~robation des rapports éTentuels à l'O.N.U. ; 

l'Assemblée prendra ses décisions à la majorité absolue 
des membres présents et votants. 

b) Le Conseil d'administration sera composé de 23 mem
bres, 5 représentant les grandes puissa.nces atomiques, 5 
représentant les régions non représentées par les membres 
précédents, 3 représentant les pays producteurs de ma
tière brute, et enfin 10 représentant 10 pays différents 
nommés par l'Assemblée générale. 

(1) Voir "Informations mensuelles" numéro spécial de mars 
1956, p. 23. 
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- Ce conseil se réunira aussi souvent qu'il le désirera. 
Ses décisions seront prises à la majorité des membres 
présents. Il établira un rapport annuel à l'intention 
de l'Assemblée générale. 

Trois fonctions principales seront dévolues à l'Agence: 

- elle mettra à la disposition de tous ses membres les 
informations scientifiques et techniques que lui four
niront certains de ses membres ; 

- elle disposera comme elle l'entendra de toutes les ma.
ti~res fissiles qu'elle achètera. L'Agence pourra. 
acquérir et exploiter toute installation, usine ou 
équipement utile.à son but ; 

- i 'Agence fournira. a.ux pays qui rechercheront son aide, 
des matières fissiles et de l'équipement, mais possède
ra un droit de contr6le sur ces produits. Pour ce con
tr6le, un corps international d'inspecteurs sera créé.(~ 

(ii) Le-projet de l'O.E.C.E. (2) 

Le Comité spécial de l'O.E.C.E. pour les questions 
d'énergie nucléaire, créé le 29 février 1956 par le Con
seil des Ministres de l'O.E.C.E., s'est réuni pour la 
première fois les 27 et 28 mars 1956. 

Après avoir constitué son bureau, le Comité a réparti 
les travaux prépara toi res du rapport général qui sera. 
soumis à la prochaine réunion du Conseil des Ministres de 
l'O.E.C.E., probablement en juillet. 

Le Comité a pris les décisions suivantes 

1. Création d 1un groupe de travail chargé d'étudier 
les aspects techniq~es et financiers de la création des 
entreprises communes' .. : 

- usine de séparation isotopique 
- usines de production de plutonium 
- usines de production d'eau lourde 
- réa.lisation de réacteurs prototypes. 

(1) "La Correspondance économique", 26 avril 1956. 

(2) Voir "Informations mensuelles" numéro spécial de 
mars 1956, pp. 28 et ss. 
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2. Création d'un groupe de travail chargé de l'insti
tution d'un contr8le de sécurité. 

a) les matières fissiles : elles feront l'ob
jet d'un contr6le afin d'en éviter le dé
tournement et d'~n assurer l'utilisation 
pacifique. 

b) les matières auxiliaires et l'équipement. 
général ne seront pa.s contr6lés. 

c) les produits non spécifiques de l'industrie 
atomique (par exemple produits chimiques) 
ne seront pas contr6lés. Certains, cepen
dant, feront l'objet de certificat d'usage 
final. 

d) le matériel dont l'usage final ne pèut être 
déterminé (électronique, etc ••• ) statu quo. 

Pour l'institution du contr8le, le groupe de travail 
devra proposer un système d'inspection, des sanctions, 
et tenir compte de la sauvegarde de certains secrets de 
fabrication. 

3. D'autres croupes de travail prépareront des rapports 
sur les problèmes suivants : enseignement, harmonisation 
des différentes législations nationales en matière nuclé
aire. 

4. D'autres problèmes sont soumis aux sous-comités de 
1' O.E.C.E. déjà existants : les échangea de ma.tièrea fis
siles· et d'équipement, le problème de l'assurance contre 

·les domma.ges éventuels, la norma.lisation et la standardi
sation des matériels. 

Le Comité se mettra en relation •vec les organismes 
internationaux suivants : 

- Centre européen de recherches nucléaires à 
Genève, 

- Société &tomique européenne de Londres, 
- Orga.ni sa ti on des Nations Unies, 
- Conseil de l'Europe 1 Strasbour1. 

·M. NICOLAÏDES, président du Comité, rappela, en outre, 
qu'il ne pouvait y avoir incompatibilité entre le projet 
de l'O.E.C.E. et celui de l'Euratom. M. GUILLAUMAT, 
vice-président du Comité, a offert de mettre à la diapo-
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sition de celui-ci, tous les travaux de la commission 
technique des "six", notamment le _rapport concernant la 
création d'une usine de séparation isotopique. (1) 

(iii) L'Institut unifié de recherchgs nucléaires. 

Du 20 au 26 mars 1956, une conférence pour l'organi
sation d'un Institut unifié de recherches nucléaires 
s'est tenue à Moscou. 

Ont pris pa.rt aux trava.ux de la conférence les pays 
suivants : l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, la Répu
blique démocratique allemande, la Chine, la Corée du Nord, 
la Mongolie, la Pologne, la Roumanie, l'U.R.s.s., la 
Tch~coslovaquie. Un a-ccord a été conclu, prévoya.nt l' ins
titution d'une organisation internationale de recherches, 
siégeant en U.R.s.s., nommée "Institut unifié des recher
ches nucléaires". 

L'Institut sera dirigé par un directeur et deux ad
joints élus à la majorité des Etats membres, parmi les 
sa.vants de ces Etats. 

La direction de l'Institut est chargée de préparer un 
projet de statut qui sera ratifié par les Etats membres. 

L'accord prévoit d'autres dispositions notamment dans 
le domaine de la recherche et de l'activité scientifique. 
Il définit aussi la quote-part que chaque Etat doit ver
ser annuellement pour l'entretien de l'Institut et la 
construction de nouveaux organes destinés aux recherches. 

Tout Etat acceptant les dispositions de l'accord, et 
par décision de la majorité des Etats membres, peut pren
dre part aux travaux de l'Institut unifié de recherches 
nucléaires. (a) 

{1) "La correspondance économique" - 29 mars 1956. 

(2) "La Documentation française" 
n° 0.338, 29 mars 1956. 

Articles et documents, 
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(iv) Le projet de la Fédéra.tion des Industries belges en 
matière de coopération pour le développement de 
l'énergie nucléaire en Europe. 

Le problème de la coopération dans le doma.ine nucléai
re est étroitement lié à celui du marché commun, dont il 
ne peut être considéré isolément. 

Etant donné les problèmes complexes de caractère tech
nique, économique et politique, une collaboration inter
nationale et un contr6le de sécurité sont deux postula.ts 
nécessaires. I 1 ne faudrait pas cependa.nt que ceux-ci 
conduisent dans leur application à une organisation telle 
que, sous pr~texte de contr6le, l'industrie nucléaire 
soit soumise à un régime d'autorité et, sous prétexte de 
collaboration, elle soit érigée en monopole. Ce serait 
là enfermer cette industrie dans un régime incompatible 
avec l'ambiance de liberté qui doit entourer -la recherche 
scientifique et technique et qui doit. présider aux ini
tiatives de l'application industrielle. Il ne faut pas, 
a fortiori, que l'organisation envisagée supprime les 
possibilit~s de collaboration directe entre les pays de 
l'Europe continentale et les pays plus avancés au point 
de vue de l'industrie nucléaire. 

Le problème est dès lors celui-ci : organiser en Europe 
l'industrie nucléaire et la recherche de mànière à donner 
leur pleine efficacité aux efforts faits ·dans chaque pays 
et à réaliser le contr6le des disponibilités et de l'uti
lisation des matières premières, tout en ménageant la li
berté de l'invention et de la production industrielle. 
La collaboration qui doit être stimulée en Europe conti
nentale ne doit pas non plus interdire les collaborations 
au sein d'une aire géographique plus large. 

1. Le ma.rché coDDD.un 

On ne saura.i t traiter 1' énergie nucléaire indépendam
ment de l'ensemble des problèmes soulevés par la création 
d'un marché commun et abstraction faite de ceux-ci. L'é
tablissement d'un statut de l'énergie nucléaire en Europe 
ne peut remplacer l'ouverture du marché commun, ni en 
tout, ni en partie. 

Une difficulté naft cependant du fait que l'organisa
tion de l'industrie nucléaire en Europe peut Atre réalisée 
dans l'immédiat, alors que la réalisation du marché commun 
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ne se fera que par étapes. Il est en effet difficilement 
concevable que les deux initiatives puissent progresser 
parallèlement dans les mêmes délais. Il deTrait en tout 
cas être entendu qu'aucun engagement ne pourra 3tre pris 
en matière nucléaire s'il n'est étroit~ment lié à des 
engagements irrévocables en tait de ma.rché commun. 

2. AuDroviaionnement en minerais et en combustibles 
nucléaires. 

Le problème de l' a.pprovisionnement est certainement 
très important. Cependa.nt, pour assurer les fournitures 
indispensables aux besoins européens d'énergie, il n'est 
pa.s nécessa.ire de soustraire ces fournitures au régime 
de liberté institué dans le marché commun et de les sou
mettre à un régime exceptionnel, pourvu que les pays eu
ropéens, y compris la Belgique, s'engagent à ne pas alié
~er leurs ressources au profit de pays étrangers au-delà 
de ce qui est compatible avec l'approvisionnement régulier 
du marché européen. 

En cas de pénurie de combustible nucléaire, on pro~é
dera, suivant le cas, à une limitation des exportations 
ou à une répartition selon les besoins des divers sec
teurs. 

Les prix seront en principe libres. Cependant, on 
peut admettre que certaines situations rendent indispen
sable un contr8le des prix. Ce contr6le perdra d'ail
leurs sa ra.ison d'être au fur et à mesure que le marché 
des matières premières s'élargira et se diversifiera. 

3. L'or;ta.nisation.de la recherche et le ré.rime des 
brevets 

Il faut distinguer les recherches de science pure des 
recherches de science appliquée et de celles de technique 
industrielle. Il est certain que l'intervention de l'Etat 
concerne particulièrement les premières, qu'elle doit 
être prépondéra.nte en ce qui concerne les secondes, mais 
que les dernières doivent être laissées à l'initiative 
privée. C'est dans l'initiative des entreprises.intéres
sées, agissant séparément ou en groupes, que les recher
ches de technique industrielle trouveront l'ambiance la 
plus favorable à leur multiplication et à leur efficacité. 
Si une intervention de l'Etat est nécessa.i re en ce domaine, 
elle peut prendre la forme de subventions dans le cadre 
d'une législation appropriée. 
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Sur le plan international, la formule ~ adopter est 
la même. La colla.boration des Etats peut se manifester, 
soit par la créa.tion d'un centre inter.Ba.tional de recher
ches, soit par 1 'eneoura.gement aux recherches poursuivies 
dans les divers pays. 

Il est vrai qu'il importe de limiter le 1aspillage 
d'ft a.ux doubles emplois et les lacunes que laisserait 
subsister la dispersion des études et des expériences. 
C'est pourquoi il est souha-itable que s'organise sur le 
plan interna.tional une certaine coordina.tion des program
mes de recherches de science pure et de science appliquée. 
Ceci postule l'organisation de leur publicité. 

Cette publicité suffira généralement ~ prévenir les 
doubles emplois. Du reste, la coordination des program
més aura une valeur purement indica.tive, car on ne peut 
interdire à un pays de poursuivre l'exécution de program
mes auxquels il se serait attaché et dont il assumerait 
le cotlt. 

En ce qui concerne les brevets, il convient de ra.ppe
ler la. distinction entre découvertes scientifiques et in
ventions techniques. Il est évident que le régime de la 
publicité doit 8tre appliqué aux premières et qu'il ne 
peut @tre étendu aux secondes que dans la limite des lois 
et conventions en vigueur, notamment de la Convention 
d'Union de Paris de 1883, qui sanctionne l'octroi d'un 
monopole aux titulaires de brevets d'invention. Ce se
rait certainement une erreur gra.ve que de ne .point admet
tre 1' applica.tion du droit de la propriété industrielle 
à une ma.tière qui n'en est qu'au début de son développe
ment. 

En outre, il est nécessaire de souligner l'opportuni
té de maintenir un régime très souple en matière de bre
vets, pour éviter que les inventions ne soient détournées 
vers des pays plus respectueux de la. propriété industriel
le. 

4. Equipement. 

Etant donné que l'industrie nucléaire comporte une 
gamme extrêmement étendue d'opérations, il s'agit de sa
voir sur quelle base elle sera organisée, si elle sera 
confiée à l'économie privée ou~ l'économie publique, sur 
le plan national ou sur le plan interna.tional. 
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Les pr6f6rences doctrinales ne doivent pas entrer en 
ligne d·e compte. L'industrie nucltiaire ne peut être 
l'enjeu d'un débat entre lib6raligme économique et diri
gisme, entre nationalisme et internationalisme. C'est 
dans les caractéristiques techniques de chaque industrie 
~ue l'on doit trouver les indications qui en d6finissent 
le statut. 

Au stade actuel de l'industrie nucl6aire en Europe, 
il n'y a pas, à quelques exceptions près, d'initiatives 
qui puissent dépasser les capaeit6s de l 1 6conomie privée 
par les ressources qu'elles mettent en oeuvre. Ceci ne 
signifie pas qu'une organisation internationale serait 
inutile en ce domaine. Elle pourrait promouvoir les en
treprises individuelles ou collectives et seconder l'ini
tiative privée dans ses recherches et dans ses entrepri~ 
sée, sans se substituer à elle notamment en ce qui conc~ 
ne les activit6s les plus onéreuses : construction d'une 
usine de séparation isotopique de l'uranium, production 
d'eau lourde, mise au point de prototypes de réacteurs. 

La formule la plus mauvaise serait de fonctionnariser 
dès l'origine une industrie normalement vouée à une évo
lution et à un développement rapides. En ce domaine plus 
qu'en tout a-utre, l'Etat doit se maintenir, sur le plan 
international comme sur le plan nationa-l, dans les limi
tes de son r8le supplétif et complémentaire de l'économie 
privée. 

5. Protection du uersonnel et de la sant6 publique. 

Malgré l'importance de cette question, elle appelle peu 
de remarques. Il va de soi qu'il faut_prendre des mesures 
sur le plan international pour assurer la sécurité du per
sonnel attaché à l'industrie nucléaire et celle des popu
lations. Les législations des différents pays devront 
être harmonisées en ce sens. 

6. Le contr6le. 

Il s'agit ici uniquement du contr8le de la détention 
et de 1 'utilisation des ma.tières premières et des produits, 
du point de vue de la sécurité politique, contr8le qui 
devra être assuré avec une efficacité totale. 

Si l'on organise un contr8le sur le plan militaire en 
application des accords de Paris et de Londres de 1954, 
il n'est point concevable qu'un autre contr8le soit mis 
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sur pied du point de TUe des applications pacifiques de 
1 1 énercie nucléaire. Ce serait là un double emploi oné
reux et parfaitement inutile. 

Certains ne voient de solution à l'établissement d'un 
contr6le efficace en matière nucléaire que dans l'attri
bution d'un monopole d'achat et dé vente des minerais ou 
des combustibles fissiles à une institution européenne 
unique qui en conserverait la propriété à tra.vers tout le 
cycle de leur utilisation. C'est la possession effective 
des matériaux bien plus que leur nue propriété qui impor
te du point de TUe de l'utilisation ; c'est sur la déten
tion et sur les mouvements des produits que doit porter 
le contr6le. 

L'organisation du contr8le devrait reposer s~ quatre 
points : 

à) tenue d'un inventaire permanent des matières 
premières et des combustibles fissiles .; 

b) institution d'un système d'autorisation des 
établissements pour la détention de ma.ti ères 
combustibles èt fissiles ; 

c) établissement de documents accompagnant les 
matières et combustibles à tra.vers toutes 
.leurs transformations 

d) création d'organes de contr6le : 

- sur le plan natiolla-1, du type du corps des 
mines en.Belgique. Cette administration 
serait responsable de 1' applica.tion correc
te des dispositions internationales ; 

- sur le plan européen, sous forme d'un corps 
d'inspecteurs spécialisés jouissant d'un 
statut international et aya.nt un droit d'en
qu3te, non seulement vis-à-vis des organi
sations nationales de contr8le, ma-is di rec
tement auprès des établissements détenant 
matières et combustibles ou soupçonnés 
d'en détenir. 

7. Les institutions. 

Une organisation européenne pourrait rendre d'éminents 
services à l'industrie nucléaire. 
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Le statut de cette iBBtitution devrait cependant s'in
sérer dans celui qui sera donn' a l'orJ&nisation qui pr'
sidera à la er,ation du march' commun, c'est-à-dire qu'il 
ne devrait pas d'passer le cadre de cette organisation. 

On pourra-it pr,Yo ir 1 e statut sui va nt : 

Le Consei 1 des Ministres, se prononçant à 1 'una.nimi t' 
et assista d'un Bureau des suppléants, sera.i t 1 'organe 
suprême aussi bien pour l''nergie nucl,aire que pour le 
march' commun. 

On cr,erait de plus une Commission de l'Energie nu
cléaire qui agirait comme orga.ne coll,gial d 1 experts nom
m~s par le gouvernement et jouissant d'un statut interna
tional. 

La Commission assumerait les t&ches ci-dessus indi-
1Uées, sous la responsabilit' du Conseil des Ministres. 

En dessous de la Commission sera.i t constitué un ser
vice d' inapection a.ssurant le contr8le de s écu ri té.--

Il serait également cr'' un Comité consultatif compo
sé de repr,sentants des producteurs, des travailleurs et 
des consommateurs, qui assurera.i t les contacts avec l'in
dustrie, Les conflits éventuels auxquels donnerait lieu 
l'application des décisions du Conseil des Ministres et 
de la Commission seraient tra.nchés par une Cour de Justice, 
qui pourrait 3tre celle de la C.E.C.A. 

A l'organisation internationale qui vient d'être es
quissée devrait correspondre, sur le plan national, une 
organisation inspirée des mêmes principes. 

Il conviendrait également, à l'instar de ce qui est 
réalisé à l'intérieur de la C.E.C.A., qu'un certa.in lien 
exist&t entre les organisations int~rna.tionales et les 
intérêts nationaux pour faciliter les contacts récipro
ques. C'est ainsi que se réalisera. la collaboration en
tre producteurs, travailleurs et utilisateurs. 



- 19 -

2.- POSITIONS PRISES ET OPINIONS EMISES 

(i) Résolutions, motions, déclarations. 

a) A l'Assemblée Commune : 

Lors de la session extraordinaire de mars 1956, au
cune ·proposition de résolution ne fut soumise à l'Assem
blée Commune à l'occasion de la discussion du rapport 
préliminaire présenté par M. WIGNY, membre du Groupe de 
travail, sur le problème européen de l'énergie~ 

L'Assemblée se réserva de tirer ultérieurement des 
conclusions en ce domaine. 

On trouvera ci-après les déclara.tions des groupes po
litiques de l'Assemblée relatives à la création d'une 
communauté atomique européenne• 

Décla.ration du Groupe démocrate-chrétien deva-nt l'As
semblJe Commune, au sujet du problème européen de l'éner
gie : 

"Nous considérons que le développement de l'énergie 
atomique est nécessaire pour l' a.ccroissement de la pro
duction et l'élévation du niveau de vie, et que dans ce 
domaine, le retard de l'Europe continentale est considé
rable. Selon 1 1 avis de tous les experts, c.e retard ne 
pourra @tre comblé que par un effort collectif. La. m8me 
~nalyse doit @tre faite pour l'énergie classique dont la 
dema.nde crott constamment et qui, en Europe, reste rela-
tivement chère et est trop parcimonieusement utilisée. 

Pour ces raisons, nous sommes convaincus que les Etats 
membres de la C.E.C.A. devraient d'urgence signer un 
Traité : 
- qui, par l'ouverture d'un marché commun et la création 

d 1 entreprises communes fa.vori se le développement ra.pide 
d'une industrie de l'énergie nucléaire ; 

-qui permette les efforts constructifs de l'initiative 
privée ; 

- qui orga.nise un contr6le strict, efficace et complet, 
sur pièce et sur place, pour assurer la sécurité mili
taire et sanitaire ; 
qui réserve 1 'énergie nucléa-ire aux a-pplications paci
fiques, la fabrication de bombes atomiques exclue dans 
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un premier stade, ne pouvant @tre entreprise que sous 
une forme communautaire, par les Etats signataires et 
en vertu d'une décision prise à l'unanimité ; 

- qui donne à des institutions européennes des pouvoirs 
réels et suffisants pour exercer les fonctions ci-des
sus énoncées sous un véritable contr6le démocratique ; 

- et qui soit ouvert à tous les Etats membres de l'O~.c.a 
Tout en remerciant le Groupe de travail et son rappor

teur à ce sujet, nous demandons au Groupe de travail_ de 
présenter un nouvea.u rapport ta.nt sur 1 'énerai e nucléai
re que sur l'éner1ie classique après avoir pris connais
sance des conclusions qui seront publiées par le Comité 
intergouvernemental de Bruxelles"(!). 

Déclaration du Groupe socialiste, devant l'Assemblée 
Commune, au sujet du problème européen de l'énergie : 

"Le Groupe Socialiste de l'Assemblée Commune constate 
qu'au moment où délibère l'Assemblée, il est difficile à 
celle-ci de se faire une idée précise de ce que sera 
exa.ctement la Communauté Européenne de l'Energie Atomi
que. Le rapport préliminaire qui nous e.st soumis n'ex
prime que les vues personnelles de son auteur. D'autre 
part, le rapport du Comité intergouvernemental issu de la 
Conférence de Messine ne sera rendu public que dans le 
courant du mois d'avril. 

Avant d'arrêter définitivement son attitude, le Groupe 
Socialiste attendra donc de se trouver devant des propo
sitions concrètes. 

Il lui paratt toutefois qu'un certa.in nombre de prin
cipes généraux découlant de ses conceptions peuvent et 
doivent @tre formulés dès à présent. 

1. Le Groupe rappelle tout d 1 a.bord qu'un des objectifs 
essentiels du Mouvement Socialiste tout entier est et 
reste le désarmement général contr6lé. 

2. Le Groupe estime que 1 'utilisation de 1 'énergie a-to
mique au sein de la Communauté Européenne à constituer 
doit @tre exclusivement consacrée à des fins pacifiques. 
Le futur traité devra garantir cette destina.tion, nota.m
ment en prévoyant un contr6le effica-ce, s'exerçant sur 
pièces et sur place et comporta-nt 1 'établissement d'une 
comptabilité véritable de la matière fissile. 

3. Cette at ti tude n'affecte pas 1' exécution des enga.
gements internati~na.ux actuellement en vigueur. 

4. Le Groupe S~cialiste souligne enfin qu'il a toujours 
été partisan de confier à la Communauté Européenne de l'E
nergie Atomique, sous un contr6le pa-rlementaire effectif, 

(1) le Groupe libéral s'est associé à cette déclaration. 
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la prop~iété exclusive des combustibles nucléaires à 
travers leurs tra.nsforma.tions. Il est obligé de consta.
ter que rien de tel n'est envisagé dans les projets ac
tuellement connus. Bien au contrai~e, le rapport préli
minaire en discussion devant l'Asaemblée limite expressé
ment l'intervention des pouvoirs publics au financement 
de la recherche et des installa.tions. Le Groupe croit 
dès lors devoir désapprouver l'abandon aux intérêts pri
vés d'un doma.ine où 1' intérêt collectif devrait être pré-

~ pondérant." 

b) A l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe : 

Résolution n° 89 du 26 octobre 1955 sur l'organisation 
européenne de l'énergie atomique : 

"L'Assemblée, 

En suite du débat sur la "relance" européenne et de 
l'exposé de M. SPAAK, Président du Comité intergouverne
mental créé par la Conférence de Messine, et dans l'at
tente de la communication du rapport général ·dudit comi
té et des résultats de l'étude entreprise par l'O.E.C.E. 
sur l'énergie classique et sur l'énergie nucléaire ; 

Constatant avec satisfaction l'heureuse évolution des 
travaux du Comité intergouvernemental, spécialement dans 
les domaines du marché commun général et d'une organisa
tion européenne de l'énergie atomique ; 

Souhaitànt que les études sur le ma~ché commun général, 
entreprises suivant la. procédure nouvelle décri te par 
M. SPAAK, aboutissent à un résultat favorable qui serait 
de la plus grande importance pour le progrès de l'inté
gration européenne ; 

Estima.nt que l'Europe ne pourra assurer l'expansion 
maximum de son écono~ie pendant les années à venir et 
l'indépendance de son approvisionnement énergétique que 
par une action commune qui, seule, permettra à tous les 
Etats de bénéficier de l'énergie atomique industrielle ; 

Considérant l'urgence d'une décision en vue de la créa
tion à cette fin d'une orga.nisation européenne de 1 'éner
gie atomique, 

Estime nécessaire que des mesures immédiates soient 
prises pour : 

1. que soit mise en oeuvre l'installation en commun 
d'un centre de ·,recherche pure et de recherche industriel
le, et d'usines européennes pour la production de combus
tibles nucléa-ires (sépara.tion isotopique de 1 'uranium et 
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extraction du plutonium par traitement de l'uranium ir
radié) ; 

2. qu'une organisation de 1 •énergie a.tomique soit 
chargée de définir et de promouvoir une politique com
mune de développement intégré dans le domaine de la re
cherche et de l'industrie atomiques. L'Assemblée estime 
que l'organisation devra disposer à cet effet des pouvoirs 
réels nécessaires à l'accomplissement des tftches qui lui 
seront confiées ; 

3. que le plus grand nombre possible d'Eta.ts membres 
du Conseil de l'Europe participent à èes diverses réali
sations ; 

4.· que soit instauré un contr6le parlementaire euro
péen adapté aux structures qui seront arrêtées. L'Assem
blée souligne 1 'extrême importance d'une influence pa.rle
mentaire européenne dans le domaine vital de l'énergie 
aiomique ; 

5. que soit assurée la continuité des études entrepri
ses à Bruxelles jusqu'à la convocation qu'elle souhaite 
rapide, des conférences intergouvernementales prévues 
dans la Résolution de Messine." 

Résolution du 21 avril 1956, sur 1 'organisa.tion euro
péenne de l'énergie nucléaire : 

"L'Assemblée, 

Rappelant les termes de la Résolution 89, exposant les 
principes qui doivent régir les activités des pays mem
bres, da.ns 1~ domaine de 1' énergie atomique ; 

Se félicitant des travaux poursuivis à cette fin par 
l'O.E.C.Eo et le Comité Intergouvernemental créé par la 
Conférence de Messine ; 

A. 
Jugeant qu'il n'existe aucune incomptabilité entre les 

objectifs de l'O.E.C.E. et ceux du Comité Intergouverne
mental ; 

1. Engage les pays membres de l'O.E.C.E. à pousser le 
plus loin possible la coopération prévue au sein de cette 
organisation J 

2. Engage les pays qui participent au Comité Intergou
vernemental à aboutir rapidement dans un ca.dre économique 
intégré à la constitution d'une organisation européenne 
atomique, répondant en cela aux principes énoncés par la 
résolution n° 89 ; 
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B. 
1 •. Invite toutes les Parties intéressées à conclure d'ur
gence ensemble les arrangements propres· à assurer le 
maximum de liaisons entre les activïtés telles qu'elles 
seraient organisées par l'O.E.C.E~ et le Comité Intergou
vernementa.l et d'instaurer entre elles la coopération la 
plus étroite possible, en se conformant entièrement aux 
impératifs de la sécurité. 
2. - Invite instamment les Six Puissances de Messine à 
accueillir, pour la prépa.ration du traité de 1 'EURATOM, 
la participation de ceux des pays disposés à a.ccepter les 
principes fondamentaux que définiront les Six Ministres 
des Affaires étrangères après avoir été saisis du ~appor.t 
du Comité Intergouvernemental ; 

- Souligne la nécessité d'ouvrir 1 'EURATOM à la. parti
cipation pleine et entière ou à l'association de tous les 
pays. 
3. Soulicne la nécessité d'harmoniser les législations 
des pays intéressés en matière d'hygiène publique, ser
vices sociaux, assurances, transports, finances, échanges 
et paiements, dans la mesure où elles se ra.pportent a.u 
développement de l'énergie atomique. 
4. Souligne aussi le caractère d'urgence que présente le 
problème de l'incorporation de l'EUŒL\TOM dans un marché 
commun généra.l." 

c) Dans les Parlements nationaux 

Allemagne 

·Le Bundestag, dans sa séance du 22 mars 1956, adopta 
à une large majorité la résolution de l'Assemblée consul
tative en date du 26 octobre 1955 relative à une orga.ni
sation européenne de l'énergie nucléaire et à l'établis
sement d'un marché commun, ainsi que la déclaration com
mune du Comité d'action dirigé pa.r Jean MONNET en faveur 
des Etats-Unis d'Europe, qui s'est prononcé le 18 janvier 
1956 pour la formation d'une commission européenne de 
l'énergie nucléaire. 

Belgique 

La Chambre des Représentants adopta en mars 1956 par 
134 voix'pour e~ 28 abstentions, la motion suivante : 

"La Chambre, prenant acte de la déclaration rédigée 
par le comité d'action pour les Etats-Unis d'Europe ; 
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Considérant les débats qui ont eu lieu à l'Assemblée 
Commune de la C.E.C.A. ; 

Attendant le rapport du comité intergouvernemental et 
les commentaires qu'en feront les ministres des affaires 
étrangères, 

Emet un avis favorable à l'institution d'une commis
sion européenne de l'énergie atomique et demande au gou
vernement de contribuer activement à la conclusion ra.pi
de d'un traité instituant cette commission, sur les ba
ses : 

a) d'une association des pays de la C.E.C.A., ouverte 
à l'adhésion des autres nations libres d'Europe et com
portant délégation à la communa.uté ainsi créée du ma.ndat 
commun nécessaire, sous un contr6le démocratique ; 

b) D'une coopération simultanée des pays de l'O.E.C.E. 
dans le domaine atomique ; 

c) De la mise à la disposition de la communauté, à 
seule fin d'assurer un contr6le effectif et sans affecter 
les engagements internationaux en vigueur, des combusti
bles nucléaires produits ou importés dans les territoires 
relevant de la juridiction des pays associés, à charge 
pour la communauté de mettre· ces combustibles à la. dispo
sition des utilisateurs équitablement et sans discrimina
tion ; 

d) D'un contr6le communauta.ire rigoureux des transfor
mations et de l'utilisation des combustibles nucléaires, 
ainsi que la sécurité de la main-d'oeuvre et des popula
tions ; 

e}, D'un développement exclusivement pa.cifique de l'é
nergie atomique, en vue de promouvoir l'expansion écono
mique et le progrès social, 

Le Statut international et les intérêts du Congo doi-. 
vent @tre sauvegardés. 

La Chambre, considérant que l'organisation d'une Com
munauté a.tomique ne couvre qu'une partie du problème eu
ropéen, demande que le gouvernement pousse activement à 
une prompte réalisation du marché commun, tout aussi in-
dispensable." ~ 

France 

Da.ns une question ora.le avec débat (1), M. Michel 
DEBBE a.vai t dema.ndé A M. le Ministre des Affaires étran
gères s'~l n'estimait pas indispensable de préciser, avant 
toute négociation au sujet d'une organisation européenne 
de l'énergie atomique : 

(1) Voir J.O. C.R. Débats, 20 avril 1956. 
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1) quelles modifications doivent atre apportées à la 
Communauté du Charbon et de l'Acier ; 

2) quelles règles fondamentale~ doivent être édictées 
pour éviter la soumission totale de la France à des poli
tiques étrangères ; 

a) pour quelles raisons il entend préférer la "petite 
Europe" à une orga.nisa.tion plus vaste. ~~ 

En conclusion du débat faisant suite à cette question, 
la résolution suivante, présentée par MM. DEBRE, PISAN! 
et de MAUPEOU, a été adoptée à l'unanimité 

"Le Conseil de la République, 

"demande au Gouvernement de ne prendre aucun engage
ment d'ordre international en matière d'énergie atomique 
sans qu'au préa.lable les deux Chambres forma.nt le Pa.rle
ment aient été éclairées par le Gouvernement sur ses in
tentions et appelées à faire connattre leur sentiment". 

M. Maurice BOKANOWSKI a demandé (J.O., A.N., D~bats 
3 mars 1956) à M. le Président du Conseil qui, dans sa 
déclaration d'investiture a décla.ré que "le Gouvernement 
entend obtenir avant l'été la conclusion d'un traité ins
tituant "Euratom", ce qu'il entend par "Euratom". 

Il lui a été répondu (J.O., A.N. Débats, 18 avril 
1956), qu'il convient d'entendre pa.r "Euratom" l'organi
sation européenne pour l'énergie atomique qui fait actuel
lement l'objet des travaux du comité intergouvernemental 
créé par la. conférence de Messine. 

M. Philippe d'ARGENLIEU a demandé (J.O. C.R. Débats, 
7 février 1956) à M. le Ministre des Affa.ires Etrangères 
s'il est exact que M. le Président de la Haute Autorité 

r de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier soit 
allé aux Etats-Unis participer à des conversations sur la 
création d'une future communauté de l'énergie atomique. 
Dans l'affirmative, le Gouvernement fra.nçais a-t-il pro
testé contre une activité contraire aux stipulations du 
Traité ?' 

Il lui a été répondu (J.O. C.R. Débats, 14 mars 1956) 
que le Président de la Haute Autorité de la. C.E.C.A. s'est 
rendu à Washington pour s'entretenir avec le Gouvernement 
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des Etats-Unis de questions relatives ~ l'activité de la 
Communauté. N'ayant reçu des Six Etats membree aucun 
ma.ndat pour enga.ger des conTersations aur la. création 
éventuelle d'une Communauté europée~e de l'énergie ato
mique; l'échanre de vues que M. René MAYER a eu aTec le 
Gouvernement américain sur ce sujet ne pouTa-i t que rev8-
tir un caractère strictement personnel. 

Il n 1 a.pparatt donc pa-s que le Président de la. Haute 
Autorité ait exercé une activité contraire aux disposi
tions du Traité instituant la Communauté. 

Luxembourg 

Le 8 mars 1956, MM. FOHRMANN, KRIER, van KAUVENBERGH, 
MARGUE, BIEVER, GREGOIRE et SCHAUS ont déposé une motion 
sur le bureau de la. Chambre des Députés. 

Après un rappel de la déclara.tion des ministres des 
Affaires étrangères des six pays de la C.E.C.A., fait à 
Messine en juin 1955, les signataires constatent que le 
problème le plus urgent à résoudre est celui de l'utili
sation de 1 'énergie atomique à des fins pa.cifiques. Ils 
invitent donc le gouvernement à soutenir toutes les ini
tiatives qui seront prises dans ce domaine en s'inspirant 
des principes exprimés dans la déclaration jointe du Comi
té d'action pour les Eta.ts-Unis d'Europe. 

Pays-Bas 

Le 11 avril 1956, la. seconde Chambre des Eta.ts généra.ux 
a adopté par 64 voix contre 12 les conclusions ci~dessous, 
qui avaient été présentées dans le rapport du 12 ma.rs 1956, 
de sa commission permanente des Affaires étrangères : 

"La grande majorité de la Commission propose à la Cham
bre : 

1) de marquer son accord sur les termes de la décla-ra
tion du "Comité d'action pour les Etats Unis d'Europe", 
en date du 18 janvier 1956 ; 

2) de déclarer que l'approbation donnée en principe à 
la création d •une communauté supranationa-le de 1' énergie 
nucléa.ire signifie, non pas que l'on donne la préférence 
à une intégration progressive par secteurs, mais au con
traire, qu'il f-audra persister à tendre vers l'établisse
ment d'un marché commun qui englobera plus tard cette com
munauté ; 
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3. d'inviter le Gouvernement à continuer à orienter 
sa politique vers la réalisation d~s principes énoncés 
dans la décla.ra.tion mentionnée au paragraphe 1 ainsi que 
du principe énoncé au para.graphe 2 et à veiller à ce que 
soit conclu au plus t8t un traité conforme à la déclara
tion précitée. 

d) Dans les partis politiques : 

Motion sur l'Euratom adoptée à l'unanimité le 14 avril 
1956 par le Mouvement Libéral pour l'Europe Unie 

"Considérant 
- la nécessité de développer l'énergie atomique en vue 

de 1 'accroissement de la. production et de 1 'élévation du 
ni ve·au de vie ; 

Considérant 
- que cet objectif ne pourra @tre atteint que par un 

effort collectif ; 
Invite les Etats membres de la. C.E.C.A. à poursuivre 

leur action en faveur de la conclusion d'un traité ouvert 
à tout~s les nations attachées à l'idéal européen ; 

Aff1rme que, comme dans le cas du marché commun, la. 
communauté atomique implique la création d'une autorité 
dont les pouvoirs devront @tre limités mais réels. 

Reconnatt la nécessité de l'organisation d'un contr6le 
des matières fissilespar une agence appropriée. 

Estime qu'il faut également prévoir la c~éation d'en
treprises communes pour certa.ines réalisations qui dépas
seraient les possibilités de la libre entreprise sur le 
plan national. 

Affirme que ce régime doit @tre aussi souple que pos
sible, qu'il doit comporter un ma.rché commun des matières 
fissiles et encourager l'initiative privée et la recher
che indépendante dans un régime de libre concurrence qui 
exclura tout monopole privé." 

(ii) Petite Europe ou Grande Europe ? 

Lors de la session d'avril 1956 de l'Assemblée du Con
seil de l'Europe, le caractère du projet éla.boré par le 
Comité intergouvernemental de Bruxelles a été souligné 
par de nombreux ora.teurs. 

De m@me l'a été l'absence d'incompatiblité entre le 
projet Euratom et le projet de l'O.E.C.E., comme a.ussi la 
nécessité d'une étroite collaboration entre les deux orga-
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nisations projet,es de coop,ration atomique europ,enne. 

M. Christian PINEAU, Yinistre des Affaires 'tran1~res 
de la République française a notamment d'clar' : 

"Il est nor.mal que, dans la construction europ,enne, 
quelques uns d'entre nous, parce que leur int,r@t imm,diat 
est en jeu, ou en ra.ison de leur situation g'ographique, 
désirent aller plus vite et plus loin que d 1 autres dans 
la voie de 1 1 int,,ration. Gardons-nous d~s ce cas de 
cr,er des institutions dont le caractère fermé décourage
rait 1 1 a.dhésion ultérieure de ceux qui pourraient un jour 
participer à nos initiatives. Ce qu'on appelle "l'Europe 
à six" n'est pas et ne sera jamais 1 1 Europe ; elle ne 
peut être qu'une amorce de la collaboration plus large 
que nous souhaitons r'aliser. 

"Des institutions ouvertes à tous et pr3tes à s'asso
cier avec tous, tel doit @tre notre objectif. 

"Le probl~me que j'évoque s'est pos' récemment à pro
pos de la coopération européenne en mati~re atomique. 
Certains d'entre nous veulent créer un organisme d'un 
type assez voisin de celui de la C.E.C.A. mais, si possi
ble, moins lourd ou de caract~re supranational moins ac
centué. Cet Eura.tom, le Gouvernement français désire 
qu'il soit ouvert à tous ceux d'entre vous qui désire
raient participer à son fonctionnement, que ce soit par 
une adhésion directe ou par une association aussi étroite 
que possible. 

"Ce désir est d'ailleurs commun à tous nos partenaires 
de la.Conférence de Bruxelles. Je n'en veux pour preuve 
que la satisfaction unanime quis'est manifestée lorsque 
j'ai pu annoncer, au cours de notre derni~re réunion, la 
démarche par laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni ma
nifesta-it son intention de s 1 associer à l'Eura.tom. 

"Dans le m8me ordre d'idées, les participants à l'Eura
tom sont bien décidés à assurer une collaboration étroite 
de cet organisme avec l'O.E.C.E. Non seulement les ef
forts européens en matière atomique ne doivent pas 8tre 
dispersés, encore moins opposés, mais au contraire coor
donn,s, en vue d'assurer leur· efficacité optima." 

Mlle KLOMPE (Pays-Bas, Populaire catholique} lors de 
la présentation orale de son rapport sur la relance de 
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l'int,ar•tion europ,enne (1), souligna que l'essentiel 
'tait d''viter toute •cission entre l'Europe des Six et 
le reste de l'Europe et qu'à eett& fin le Conseil de 
l'Europe se ·deTait de faire toutes suggestions utiles 
pour fonder en un seul le plan de l'O.E.C.E. et le plan 
de Bruxelles. L'orateur ajouta que l'Euratom devrait 
être conçu de manière telle que ch.aque membre du Conseil 
de l'Europe puisse soit y adh,rer, soit s'y associer. 
Il serait n'cessaire également d''tablir une coordination 
étroite entre 1 'organisa.tion envisagée par 1' O.E •. C.Ee et 
celle mise sur pied par le Comité de Bruxelles. 

M. MARTINO, Ministre des Affaires étrangères de la 
~publique italienne, déclara de son c6té : "selon notre 
conviction, la petite Europe n'est qu'un groupe plus or
aanisé au sein de la grande Europe. Si la petite ~ope 
deyait se replier sur elle-même et s'isoler, je n'hésite 
pas à dire que son intégration ne serait pas un élément 
de progrès." 

Pour M. DE GEER (Suède, libéral), rapporteur pour avis 
de la Commission des questions économiques (2) s'il est 
permis de penser que le système proposé pa.r 1' O.E. C.E. 
suffirait, à condition que les Gouvernements membres 
l'appliquent énergiquement, l'organisation envisagée par 
le Comité de Bruxelles ne soulève cependant aucune objec
tion dirimante sur le plan technique ou économique, et il 
ne devrait pas y avoir d•incompatibilité entre les deux 
systèmes. 

(1) Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe. Rap
port préliminaire sur la relance de l'intégration eu
ropéenne présenté par Mlle KLOMPE à la lumière des 
dïscussions au sein de la Commission des Aff·a.ires gé
nérales, (doc. 483 du 6 aTril 1956). 

(2) Assemblée Consultative - Avis préliminaire sur quel
ques aspects techniques et économiques de la collabo
ration européenne pour le développement de l'industrie 
de l'énergie nucléaire, présenté par M. DE ~EER à la 
lumière des discussions au sein de la Commission des 
Questions économiques (doc. 489 du 14 avril 1956). 
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M. SANTERO (Italie, démocrate-chrétien) souligna qu 1en 
créant Euratom, les Six n'entendent nullement mettre les 
autres Etats membres du Consei 1 de 1 'Europe deTa-nt un fait 
accompli, et que l'existence de cette or1anisation ne nui
ra.i t en aucune manière à la collaboration &Tee les pays 
membres de l'O.E.C.E. 

L'absence d'incompatibilité entre le projet de l'O.E.C.E. 
et celui du Comité de Bruxelles fut encore mise en lumière 
par MM. HUTCBISON (Royaume-Uni, conservateur), FEDERSPIEL 
(Danemark libéral modéré), JAKOBSEN (Danemark, social
démocrate~, ce dernier exposant que les pays membres de 
l'O.E.C.E. non représentés au sein du Comité de Bruxelles 
de.-ra.ient pouvoir participer à 1' élaboration du traité 
établissant l'Euratom et disant son espoir personnel de 
voir par la suite le Danemark adhérer à l'organisation en
visagée par les Six. 

Le Vice-chancelier de la République fédéra.le, Ministre 
pour la coopération économique, M. BLÜCHER, mit également 
en lumière cette absence d'incompatibilité. Il décla-ra, 
en effet, en présentant à l'Assemblée Consultative le rap
port annuel de l'O.E.C.E. : "le projet de l'O.E.C.E. est 
conçu de telle manière que les projets élaborés pa.r des 
groupes de pays membres puissent s'y insérer. Aucune in
compatibilité n'a été relevée jusqu'ici èntre ces projets, 
notamment l'Euratom, et celui de l'O.E.C.E." 

Par contre MM. FEDERSPIEL (Danemark, libéral), RADIUS 
(France, républicain-social) et TONCIC (Autriche, parti 
populaire autrichien) exprimèrent leur préférence pour lè 
projet de l'O.E.C.E. 

De même, le Ministre des Affaires étrangères de Grèce, 
M. TBEOTOKIS, montra les craintes éprouvées par son pays 
devant la formation d'organisations régionales au sein du 
Conseil de l'Europe : " ••• nous ne sommes pas contre les 
formations régionales plus étroites au sein de notre or
ganisation. Tout a.u contraire, nous voyons leur éclosion·· 
et nous suivons leur développement a.vec une satisfaction 
accrue. Toutefois, à partir d'un certain point de leur 
4volution., ces formations régionales risquent de provoquer 
des tendances cen~rifuges, ce qui peut devenir préjudicia
ble pour 1 1 intég-ration européenne que nous souha.i tons tous 
aussi ardemment. 
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"Vous a•ttea paa aaaa a&Toir que, tout en applaudiaaaat 
A. certaine• n-elutiou aui oat lieu cl&aa l' Earope 4•• ah, 
le Gouvernement helléniquea1& pas .aaqué l'occasion pour 
attirer l'attentioa de toua lee or1ane1 da Conaeil de 
l'Europe aur les dancers qu'il 7 a ~ enYisa1er cette Eu
rope des six en faisaat abstraction 4e l'Europe de lapé
riphérie". 

En cohclusioa du débat, l'Assemblée ConsultatiYe du 
'· Conseil d• l'Europe adopta li.Dê résolution (1)" reconnais

saat 1 'existeace d' a.ucli.De iacompatibili té eJltre les ob
jectifs de l'O.E.C.E. et ceux du Comité de Bruxelles ; 
inYitant les Parties intéressées ~ conclure ensemble les 
arrancements propres ~ aasurer le maximum de liaisons en
trtf'les activités telles qu'elles seraient oraanisées par 
l'O.E.C.E. et le Comité inter1ouvernemental et d'instau
rer entre ellea la coopération la plus étroite possible ; 
invitant les Six ~ accueillir, pour la préparation du 
traité de l'Eurato•, la particip~tion de ceux des pays 
disposés à accepter les principes fondamentaux que défi
niront les Six Mlnistres des Affaires étran,ères après 
avoir été saisi du rapport du Comité inter1ouvernemental; 
soulignant la nécessité d'ouvrir l'Euratom à la partici
pation pleine et entière à l'association de tous les pays. 

A l'Aaae•blée de l'U.E.O., K. DEBBB (Prance, républi
cain-social) se d3clara hostile·& l'Euratom, tandis que 
d'autres membres de l'Aaseablée posaient le problème des 
relations ~ établir entre l'Union de l'Europe occidentale 
et l'or,aaisatioa atomique europ4eaae. 

Pour M. BENVBNUTI, (Italien, déaocrate-ch~étiea) il 
n'y a aucune iacoçatibi1it4 entre le proJet de l'O.B.C.E. 
et celui de Bruxelles : ai les 11 pa7s de l'O.E.C.E. ac
ceptent de s' or1aaiser dus le domal•• atomique, 1 'Eura
tom reprlaeat•ra ~ lui aeul lea 6 d'entre ceux q•i auront 
d4cidé de ae doaner une atructure atomique. 

Le Bgndestac a été le preaier dea quatorse Par1eaeats. 
dea pa7a aembres du Conseil de l'Europe ~ coasacrer un 
loac débat ~ reco..andationa de l'Aaseablle coasultati
ve du Conseil d• l'Europe. Le rlsultat de sea délibéra-

(1) Oll trollTera le texte de cette r4aol•tioa p. aa. 
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ti~ns du 22 mars 1956 est consid,rl comme une profession 
de foi unanime du gouvernemènt et de tous les partis en 
faveur de l'idée d'union européenne. 

Après une déclaration du chancelier ADENAUER au nom 
du Gouvernement, M. Hermann PUNDER, député chrétien
démocrate, présenta le rapport général que la délé1ation 
allema.nde soumettrait à. l'Assemblée consultative du Con
seil de l'Europe. 

L'un des points principaux des débats a été le plan 
de création d'une communauté atomique européenne et d'un 
marché commun généra.!. M. STRAUSS, ministre des ques
tions atomiques, a déclaré que, de l'avis du Gouvernaœnt, 
les~ 'travaux de la conférence des experts de Bruxelles 
n'étaient pas incompatibles avec le pla.n de 1 1 O.E. C.E. et 
qu'il ne restait en somme qu'à. les mettre au point, en 
vue de les coordonner. Le Gouvernement estime que les 
recherches atomiques et le développement de l'énercie nu
cléaire requièrent une coopération internationale ou su
pranationa.le ; ceci suppose la création d'un marché com
mun qui, de l'avis du gouvernement, doit être progressi
vement réa.li s é • 

M. Hans FURLER, député chrétien-démocrate, a estimé, 
comme le ministre STRAUSS, qu'il éta.it possible de coor
donner les plans de Bruxelles et de l'O.E.C.E., mais il 
rappela qu'il restait à résoudre trois problèmes, à sa
voir la question de l'utilisation de l'énergie atomique 
à. des fins exclusivement pacifiques, la question de la 
propriété des combustibles nucléaires, enfin celle de 
la. liaison entre la création d'Euratom et 1 'institution 
du marché commun. Ces objectifs devraient être d'abord 
limités aux six pays de la Communauté et les · gou.verne
ments devraient conclure au plus t6t les traités néces
saires, pour ne pas perdre encore des années dans l'in
certitude. 

M. Hans-Joachim von MERKATZ déclara au nom du parti 
allemand qu~ celui-ci s'en tenait à sa profession de foi 
en faveur de l'union européenne. Les efforts doivent 
tendre à. la création non pas d'une petite Europe ou de 
l'Europe occidentale, ma.is de toute 1 'Europe. Les forces 
qui jouent d~ns ce sens sont les mêmes que celles qui 
pourront mener à la réunification de l'Allemagne. 
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Lors de la session extraordinaire tenue par l'Assem
blée- CoJIUQUle, ~ Bruxelles, en mars 1956 : 

- M. STRUlE, pa-rlant de la coopération qui doit exis
ter, en matière nucléaire, entre l'Europe des six et 
l'Europe des dix-huit, souhaita que l'on ne s'enferme 
pas dans ce chiffre des six. La future communauté nu
cléaire doit ~tre largement ouverte. 

Il n'en reste pas moins que les Six peuvent aller en
semble au-delà des engagements que les Dix-huit sont dis
posés à prendre ; ils ne doivent pas hésiter à le faire •. 

L'orateur souhaita que des contacts très suivis soiemt 
éta.blis et maintenus entre les experts de 1 'O.E. C.E. et 
ceux des Six. Une coordination systématique doit être· 
entreprise. 

- M. GUGLIELMONE déclara qu'il importe surtout de réa
liser en ce domaine l'unification des six pays avec l'es
poir que d'autres pays de bonne volont~ y adhéreront. 
Inutile, en effet, de se dissimuler qu'un pool. européen 
pour l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pa
cifiques serait frappé de débilité dès sa naissance s'il 
ne comprend l'Anlleterre. L'orateur espère qu'il se for
mera un comité mixte C.E.C.A.-O.E.C.E. 

En France, au Conseil de la République, M. CBAINTRON 
prenant la parole dans le débat qui a eu lieu à la suite 
de la question orale (1) posée par M. DEBBE, déclara que 
l'Euratom est non seulement préjudiciable aux intértts 
fran9ais mais aussi au pro jet d'agence atomiq·ue interna
tionale prévue par l'O.N.U., dont il risque d 1 entrayer la 
réalisation. En outre, le projet d 1 Eura-tom est contraire 
à la politique de paix poursuivie par le Gouvernement 
français. 

Aux Pals-Bast bien qu'à la Commission permanente des 
affairestrangères de la Deuxième Chambre des Etats lé
nérauxt il y ait eu plusieurs tendances favorables à ce 
que les six pays de la C.E.C.A. au moins s'efforcent de 

(1) Voir texte de la question, pp. 24-25. 
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parYenir l .-e orcanisatioa supraaationale dans le domai
ne nucl,aire, l'unanimit' n'a pas 't' co•plète. 

Certaina membres de la Comadssion ont TOulu r'server 
leur jugement, s&DB s'opposer en principe à la cr,ation 
d 1 orcanisations supranationales. A leur aTis, les '1'
ments 4ont on dispose l l'heure actuelle sont très vacuee, 
à tel point qu'il serait prématur,, mime pour les paya de 
la C.E.C.A., de rejeter d'avance une forme d'action in
tercouverneme~tale inspirée des projets de l'O.E.C.E. ; 
en tout cas, ils oat estim' indispensable que le comité 
MONNET justifie davantaae la nécessité de créer une or
aanisation supranationale. Un membre suppléant a marqué 
son opposition de principe à une coopération supranatio
nale, arguant du fait que la C.E.C.A. était d'ores et 
déjl un 'chee ; il n'accepterait de solution supranatio
nale que si on lui démontre, preuves à i•appui que l'ac
tion intercouvernementale est YOU'e à l'inefficacit,. 

Dans la revue "Gauche européenne" de mars 1956, M. 
~.L. MANSHOLT, ~Bistre n&erlandais de l'Acriculture, étu
die le problème de l'intéaration européenne. 

L'O.E.C.E. aussi bien que le Benelux ne suffisent pas 
à assurer l'unification européenne ; la coopération ne 
suffit pas ; ce dont nous avons besoin, écrit M. MANSHOLT, 
c'est d'une politique d'intéaration. On ne peut arriver 
à ce résultat que par la création de nouvelles institu
tions supranationales parce que leur mission dépassera les 
t&ches des gouvernements pris individuellement. 

Dans un article du "Bulletin du centre international 
d'information" du 26 avril 1956, M. MALLET analyse les 
principales difficultés que rencontre le projet d'Euratom. 

C'est notamment l'absence de pays comme la GraDde-Bre
tacne, la Suède, la Norvèce dont l'apport apparatt néces
saire à une communauté atomique européenne. 

L'auteur fait remarquer, l ce propos, que "le projet 
des experts de Bruxelles ouvre la voie à toutes les asso
ciations possibles entre ces pays et l'Euratom. Tel qui 
refuse la libre accessibilité des brevets peut accepter 
d'investir des capitaux dans une entreprise co..une, par 
exemple une uine de séparatitUl isotopique". 
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(iii) Utilisation de l'énergie nucléaire à des fins mi
litaires ? 

Lors de la session d'avril 1956 de l'Assemblée Consul
tative du Conseil de l'Euro e, M. MOMMER (République fé
déral d'Allemagne, S.P.D. a rappelé que de l'avis des 
socialistes allemands, l'énergie nucléaire ne doit @tre 
utilisée qu'à des fins pacifiques. 

Mlle KLOMPE (Pays-Ba.s, Populaire catholique) a., dans 
la présentation orale de son rapport (1), déclaré qu'il 
était trop t6t pour se prononcer sur le caractère exclu
sivement pacifique ou non de l'utilisation de l'énergie 
nucléaire. 

A l'Assemblée de l'U.E.O., M. BENVENUTI (Italie, démo
crate-chrétien) rappela que la. résolution du Comité de 
Messine avait donné mission au Comité de Bruxelles d'en
visager uniquement l'utilisation pacifique de l'énergie 
a.tomique, Le problème de son utilisation mi li taire reste 
donc entier, puisqu'aucune décision sur ce plan n'a été 
prise. Si l'Europe juge qu'il lui faut un armement nu
cléaire, rien ne l'empOchera de se le donner, 

Plusieurs orateurs ont demandé que l'Union de l'Eurove 
Occidentale soit recounue compétente en matière d'organi
sation nucléaire à des fins militaires. 

"C'est à vous, c'est ici qu'il appartient de discuter 
des1 problèmes de l'organisation atomique à l'échelon mi
litaire", a notamment déclaré M. DEBBE (France, républi-
cain-social). · 

Pour M. FENS (Pays-Bas, populaire catholique) on pour
rait envisager la création d'une organisation intergouver
nementale de ca.ra.ctère mi li taire, qui serait cha.rgée des 
questions d'armement atomique, 

M. de la VALLEE POUSSIN (Belgique, social-chrétien) a 
souligné que l'U,E.O. devrait savoir si oui ou non elle 
entend Otre une communauté militaire réelle, c'est-à-dire 
une communauté militaire disposant d'armes nucléaires, 

(1) Rapport préliminaire sur la. relance de l'intégration 
européenne (doc, 483), 
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M. AMERY (Boy&\Uile-Uni, consen-ateur) a demandé s'il 
ne conviendrait pas que l'U.E.O. s'associe étroitement A. 
1 1 élaboration des projets de 1 1 O.E~ C.E. et du Comité de 
Bruxelles, de manière à s'assurer de la conformité de 
ces projets aux exigences esseatielles de la sécurité. 
Il pourrait être contraire aux intér3ts de l'Europe, a 
a.jouté 1 'orateur de voir les puissances continentales re-

.noncer d'elles-mAmes à la fabrication d'armes nucléaires. 
De plus·, il semble que les inconvénients résultant de 
pareilles fabrications pourraient être écartés si les 
installations nécessaires étaient placées sous le con
traie de l'U.E.O. 

Pour M. TEMPLE (France, indépendant paysan), il con
viendrait d'associer l'Eurat,m à l'Union de l'Europe Oc
cidentale. Cette dernière possède en effet une Agence 
de e·ontr6le qui pourra.i t être appelée à j-ouer un r6le es
sentiel dans la supervision des activités de l'Euratom· 

A l'Assemblée Commune de la C.E.C.A , Mlle KLOMPE es
tima que la solution expos~e dans la d3claration de 
M. SASSEN (1) est la meilleure : au premier stade, l'éner
gie atomique est utilisée à des fins exclusivement pa.ci
fiques et si une utilisation autre qu'à des fins exclusi
vement pacifiques s'avère nécessaire, elle ne pourra @tre 
envisagée qu'au niveau de la communauté. Si certaines 
circonstances rendaient néanmoins nécessaire la fabrica
tion de bombes, l'unanimité des six Gouvernements serait 
en tout cas requise. 

M. DEHOUSSE, au nom du Groupe socialiste de l'Assemblée, 
s'attacha à montrer que l'attitude des socialistes n'af
fecte pas les engagements internationaux en vigueur 
(U.E.O., O.T.A.N.). Sa position et celle de ses amis 
n'implique aucun neutralisme. 

M. STRUYE souhaita que l'on n'ait point à fabriquer de 
bombes atomiques. 

Il faut qu'une dérogati~n à cett règle soit possible, 
mais, évidemment, dans le cadre communautaire, soit par 
un vote unanime, soit à. une ma.jori té qualifiée. 

(1) cf. déclaration faite par M. SASSEN au nom du Groupe 
démocrate-c~rétien, pp. 19-20. 
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Peur M. P.O. LAPIE, la question de l'utilisation mi
litaire est très complexe. Commen~ distinguer le civil 
du militaire quand il est question de moteurs, de propul
seurs, de soas-m&rins ? Le problème est très difficile ; 
il faut s'y attacher et ne pa.s ee leurrer simplement de 
mots. 

Pour K. FUBLER, c'est dans la déclaration de K. MONNET 
qu'il a été constaté sans équivoque, pour la première 
fois, que l'ERratom ne pourra pas poursuivre exclusive
ment des fins pacifiques ; afin d'éviter tout malentendu, 
il convient de préciser que pareille limitation de l'em
ploi de cette éner1ie ne lie que les membres de la Com
munauté, q•i pourront, dans certains cas, modifier cette 
affectation exclusive ; toutefois, les tiers ne pou~ront 1 
de Ç.~ fait, faire valoir une revendication quelconque à · 
l'égard de la Communauté. Il y a lieu de souligner aussi 
que la limitation de l'emploi de l'énergie atomique aux 
seules fins pacifiques exclut la fabrication d'armes ato
miques, mais ne s'oppose pas par exemple à l'installation 
d'un moteur atomique dans un sous-marin.'! 

En aucun cas, cette politique de limitation ne peut 
signifier une neutralisation de la Communauté ; à cet 
égard, la déclaration de M. MONNET a une portée non poli
tique mais uniquement économique. Les pays de la Commu
nauté restent liés du point de vue politique par leur 
appartenance à l'O.T.A.N. 

La Communauté, qui veutconjuguerses efforts pour dé
velopper l'énergie nueléaire de l'Europe à des fins paci
fiques, pourra examiner après quelques années quelle est 
l'attitude à adopter au regard de la limitation des fins 
d'utilisation. Pour le moment, il est incontestable que 
ce n'est pa.s la posstbilité de fabriquer également en 
Europe quelques bombes atomiques qui est décisive pour 
les grandes questions de la guerre, mais uniquement le 
concours apporté par les pays de la CoiiDiluna.uté aux sys
tèmes de défense de l'Occident. 

En Belgigue les 26 et 27 mars 1956, dans une interpel
lation au Ministre des Affaires étrangères,· K. LEFEVRE a 
déclaré qu'il faut choisir entre l'utilisation pacifique 
ou militaire_." Cette dernière ne se conçoit pas aujourd' 
hui du fait qu'il existe une tendance au désarmement. 
D'ailleurs si l'Euratom pourauivait des buts militaires, 
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la m@me opposition se produirait en France que celle qui 
a surgi lors du rejet de la. C.E.D. Cela ne signifie pas 
que nous devions évoluer dans une direction neutralist~ : 
nous restons membres de l'O.T.A.N. et de l'U.E.O. Cela ne 
signifie pas non plus que l'Europe devrait dépendre des 
Etats-Unis d'Amérique. C'est précisément pour renforcer 
l' indépenda.nce de 1 'Europe que nous. devons mettre 1 'ac
cent sur l'utilisation pacifique. 

En France, dans le débat fa.isant sui te à une question 
orale (1) posée par M. Michel DEBRE, M. COUDE du FOaESTO 
a notamment abordé le problème de l'utilisation militai
re de l'énergie atomique. 

Il ne faut pas oublier, a-t-il déclaré, que c'est en 
partant de recherches militaires que les U.S.A., 
l'U;R.S.S. et la Grande-Bretagne ont fait progresser les 
applications civiles. 

Ce domaine technique ne peut pas @tre dissocié du do
maine militaire. Il est inconcevable de fixer, dès- main
tenant, des barrières ou des frontières aux chercheurs. 
''Si dema.in on réussit à. discipliner l'énergie thermonu
cléaire, à ralentir et à contr8ler ses réactions, ne se
ra-ce pas à la faveur des recherches qui ont amené les 
Etats-Unis, par exemple, de la bombe H à la grenade H, 
de l'hyper-centrale à la micro-centrale ?" 

Mme THOME-PATENÔTRE, dans le m@me déba~ a traité, en
tre autre, de l'utilisation militaire de l'énergie atomi
que. 

On doit souligner que l'on fait l'Euratom non pour fa
briquer des armes mais pour réaliser une coopéra~ion eu
ropéenne dans le domaine atomique. 

Par ailleurs, comme on ne peut pas renoncer à une uti
lisation mi li taire, il appa.rtiendra à une convention a.n
nexe de définir sous quelle forme cette utilisation pourra 
@tre :faite. 

Répondant à la question de M. DEBRE, M. Maurice FAURE, 
Secrétaire d'Etat a.ux Affaires étrangères déclara qu'en 
ce qui concerne l'utilisa.tion militaire de l'énergie ato
mique, le Gouvernement est résolu à. ne rien faire qui 
puisse compromettre la défense nationale si les espoirs 
dans le désarmement et 1 'utilisa.tion exclusivement paci
fique de l'énergie atomique devaient être déçus. D'ail-

(1) Voir texte de la question, pp. 24-25 
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leurs, une formule conciliant les deux impératifs est à 
l'étude. 

Au Grand-Duch~ de Luxembourg, M. FOHRMANN, parlant au 
nom du groupe socialiste de la Chambre des Députés, le 
8 mars 1956, déclara qu'en ce qui concerne l'énergie nu
el~aire, on doit partir des conventions qui ont prévalu 
pour la mise en commun du charbon et de l'acier ; mais 
l'on doit insister aussi pour que l'emploi de l'énergie 
atomique soit limi t~ uniquement à des fins pa.cifiques. 

"Si nous autres EuropéeDS, nous v~~ons ensemble. et 
nous ne pouvons le faire .. qu'ensemble, exploiter 
l'énergie atomique, alors, j'invite le gouvernement. à se 
lajsser guider en ce sens par les conceptions du comit~ 
d'action pour les Etats-Unis d'Europe." 

Après avoir pass' en revue les différents projets 
ayant trait à l'utilisation pacifique de l'éneraie ato
mique, K. MARGUE demanda au gouvernement de prendre po
sition dans les négociations internationales, en s'inspi
rant- suivant les termes de la motion qu'il a signée(l)
des principes exprimés dans la déclaration jointe du Co
mité d'action pour les Etats-Unis d'Europe. 

De cette façon, on n'imposera pas aux négociateurs 
luxembourgeois une formule rigide. 

Pour "Het Financiile Dybla.d" des 26 et 29 mars 1956, 
tous les débats de l'Assembl~e Commune à Bruxelles ont eu, 
sur ce point, un caractère n~gatif. On a peur de voir 
dans l'énergie nucléaire un moyen d'être puissant. C'est 
pourquoi l'on préfère laisser les pouvoirs publics décider 
du tout, pour ne pas entendre parler soi-même de l'utili
sation à des fins militaires. C'est un complexe d'inf~
riorit~ en face d'une force que l'on ne contr8le pas, 
mais à laquelle on attribue une influence qui relève pres
que de la magie et du mythe. 

L'hebdomadaire "Demain" du 12 avril 1956 expose les 
positions au sein du Gouvernement français. 

(1) Voir P·26 
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M. Guy MOLLET et les socialistes au gouvernement mani
festèrent l'intention de se rallier à une proposition de 
compromis mise en &Tant par K. P.-H. SPAAK : pendant cinq 
ans,.la communauté atomique européenne ne fabriquerait 
pas d'armes nucléaires. Pour les. années suivantes, la 
Communauté déciderait elle-m8me, compte tenu de la si
tuation internationale existante, s 1 il y a.yai t lieu ou 
non de procéder à des fabrications militaires. 

Au cours de réunions gouvernementales, M. BOURGES
MAUNOURY (radical socialiste) proposa. que la communauté 
entreprenne dans cinq ans la fabrication de bombes et 
qu'elle le fasse savoir dès ma.intenant. De son c8té, 
M. CHABAN-DELMAS (républicain social) proposa que la fa
bric.ation d 1 armes nucléaires fa.sse l'objet de décisions 
na.t'ionales, prises individuellement, dans cinq ans. 

Toujours selon 1 'hebdoma.daire "Dema-in", les ministres 
socialistes ont rejeté la proposition Chaban-Delmas par
ce qu'elle signifierait que dans cinq ans l'Allemagne 
pourra prendre la décision de fabriquer des armes nuclé
aires. "Même si les Accords de Paris l'en emp3chent, une 
crise serait ouverte en Europe, crise à la.quelle, les 
circonstances aidant, l'alliance atlantique pourrait ne 
pas survivre". 

D'autre part, prendre dès maintena.nt, poursuit l'au
te~r de l'article, la décision de procéder à des fabrica
tions atomiques militaires signifierait fa.ire bon marché 
de tous les espoirs de détente et de règlement pacifique 
avec l'Union soviétique et renoncer à donner au monde 
l'exemple du contrAle de l'utilisation pacifique de 
l'énergie atomique. 

(iv) Les problèmes de contr6le. 

A l'Assemblée Consultative du 
Mlle KLOMPE Pays-Bas, Populaire catholique a fait res
sortir que l'énergie nucléaire peut être employée aussi 
bien à des fins belliqueuses qu'à des buts pacifiques, 
d'oÙ la nécessité d'un contr6le strict sur la p.roduction 
et la. détention des matières fissiles, mais aussi du 
maintien de la liberté des initiatives privées. 

M. DE GEER (Suède, libéral) a souligné l'intérêt, pour 
la coopération entre pays d'Europe dans le domaine nuclé
aire, à commencer pa.r le règlement des problèmes juridi-
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ques soulèvés par la production, le transport et la dé
tention des matières fissiles : leur utilisation peut 
être si dangereuse qu'un contr6le strict est indispensa
ble. 

L'ora.teur a demandé la création.d 1 un organe interna
tiona.l pour assurer un contr6le efficace de la produc
tion et de l'utilisation des combustibles nucléaires 
dans les entreprises communes susceptibles d'êtres créées. 

Mais une grande souplesse est nécessaire pour permet
tre à l'industrie nucléaire de se développer sur une base 
de concurrence effica.ce. De même, un régime d'échanges 
au$si libéral que possible pour certains produits et é~
p~~ents nucléaires spéciaux devrait @tre institué. 

Pour M. F.EDERSPIEL (Danemark, libéral), la nécessité 
d'établir un contr8le ne doit pas pour autant conthlire à 
abandonner le libéralisme, qui est la condition du pro
grès. Ce qui importe avant tout, c'est de fixer par une 
convention européenne des règles léga.les de propriété et 
de distribution des combustibles nucléaires. 

Pour M. SANTERO (Italie, démocrate-chrétien) les crain
tes exprimées par certa.ins représentants de l'industrie 
privée d'avoir en Euratom une organisa.tion trop dirigiste 
ne sont pas fondées. L'Eta.t ne peut, d'une pa.rt, se dés
intéresser de l'utilisation d'une énergie qui révolution
nera l'économie mondiale, d'autre part, le monopole pu
blic pourrait @tre li mi té au premier acha.t de combustible 
nucléaire, ce qui laisserait à l'initiative privée au 
sein de la communauté un large champ d'action sans nuire 
au contr6le nécessaire de l'utilisation de l'énergie ato
mique, chaque pays fixant alors ses règles propres pour 
le développement de son industrie nucléaire. 

M. Paul REYNAUD (France, républicain-indépendant), 
s'est décla.ré partisan d'un régime de libre concurrence 
excluant tout monopole privé. 

A l'Assemblée Commune, Mlle KLOMPE s'est prononcée en 
faveur d'un contr6le responsable et sans fissures. ~ans 

le domaine de l'énergie nucléaire, tout doit @tre service 
public. Mlle KLOMPE laisse ouverte la question de la. par
ticipation de l'industrie privée ; ce qui importe, c'est 
que l'on s'en tienne au contr8le strictement nécessaire. 
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M. FURLER consta-ta que tout le monde est d'accord pour 
dire qu'un contr8le effectif est la- condition indispensa~ 
ble de tout travail dans ce domaine. Un tel contr8le de
vrait éventuellement pouvoir être exercé par des agents 
de la Communauté, également dans les· entreprises. Il est 
pourtant permis de se demander si la garantie de ce con
tr6le e~ige de confier la propriété des matières nuclé
aires aux futurs organes de contr6le. Les complications 
dont on a bien souvent fait état et qn'on prétend insolu
bles n'existent qu'en apparence. Il faut a.ttribuer ces 
const~tations à l'exemple donné par les Etats-Unie, dont 
les réglementations datent de la guerre et ont eu d'au
tres objectifs, à savoir la fabrication d'armes atomiques. 
Mais en ce qui concerne l'Euratom, il n'y a aucune raison 
d'établir des relations entre 1 a propriété de dro·i t ci vii 
et les droits de contr6le que doivent exercer les pou
voirs publics. 

Dès l'abord, il faut faire toute la lumière car les 
plans existants, notamment ceux de l'O.E.C.E., du Comité 
intergouvernemental, du Groupe de travail de l'Assemblée 
commune et du Comité MONNET sont en partie contradietoi
res ou restent encore dans le vague. Cette constatation 
pourrait d'ailleurs s'appliquer également à l'excellent 
exposé du ministre SPAAK. 

En Allemagne, dans un déba.t tenu au Bundestag le 22 
mars 1956, M. Martin B~, du Groupe de tr~vail démocra
tique, estima qu'il était pécessaire d'établir, sous une 
forme ou sous une autre, un contr6le des combustibles nu
cléaires et déclara que l'énergie nucléaire ne saurait 
être considérée is-olément et qu'elle rentre dans le cadre 
de la production de l'énergie en général. Il réclama, 
lui aussi, la création d'un m&rché commun dans le domaine 
de l'énergie atomique, comme dans le reste de l'économie. 

En Belgigue, dans un déba.t au Sénat, les 20 et 21 mars 
1956, M. MOTZ a déclaré : "en ce qui concerne le contr6le, 
l'essentiel c'est son efficacité et le problème du con
tr8le n'est pas entièrement lié au problème de la proprié
té des matières premières. Il est possible d'établir na
tionalement et internationalement un contr8le qui ne soit 
pas lié à la notion de propriété." 
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Au cours du même débat, le Ministre des Affaires 
étrang_ères, M. SPAAK a parlé ainsi du contr8le : "I 1 faut 
envisager le problème dans son ensemble. L'Euratom, en 
tout cas, est inutile si le système adopté permet des 
fissures dans le contr6le. Sans nous disputer sur une 
doctrine a.ssez périmée, nous devons .nous mettre d'accord 
sur un système général assez effic·ace pour nous permettre 
de rattraper le temps perdu et d'accomplir le maximum 
d'effort dans le domaine que 1 'on se propose." 

A la suite d'interpellations à la Chambre des Repré
sentants les 26 et 27 mars 1956, M. LEFEVRE a déclaré : 
"On confond, disent les adversaires, le problème du con
tr8le avec celui du régime de propriété. Il est vrai que 
la propriété n'assure pas nécessairement un contr6le ef
ficace. Mais la. question est de savoir si, sans ré·gime 
de·propriété collective, un contr8le efficace serait pos
sible. 

"Selon nous, il faut express~ment prévoir que les Six 
ne refuseront à la Commission européenne aucune mesure 
nécessaire pour assurer ce contr8le requis tant pour ga
rantir le respect des objectifs pacifiques que pour pro
téger 1' intégrité physique des citoyens. Et qua.nd je 
dis aucune mesure, j'y comprends ·la propriété du combus
tible nucléaire, si celle-ci est nécessaire pour assurer 
un contr&le efficace." 

De son c6té, M. BUSET a dit : "il faut peser l'impor
tance du contr6le et vérifier l'efficacité des sanctions. 
Je suis pour le contr8le le plus efficace et pour les 
sanctions les plus sévères ; je suis donc, par voie de 
conséquences, pour la propriété communauta.ire" (des ma
ti ères fissiles). 

M. SPAAK a répondu que ce qui importe, c'est de savoir 
comment 1 'organisation centrale qui aura a.cheté l'uranium 
pourra. exercer le contr6le sur 1 'utilisa.teur. 

Au Grand-Duché de Luxembourg, M. MARGUE, dans une in
tervention à la Chambre des Députés, le 8 mars 1956, in
sista sur la question du contr6le de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire. Pour l'orateur, ce contr8le est ab
solument nécessaire. 
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(v) Régime Juridigue des industries et des brevets. 

A l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe, 
Mlle KLOMPE a, dans son rapport sur la relance de l'in
tégration européenne, mis en lumière les deux posai bili.
tés de participation aux entreprises communes 

a) participation de l'Euratom comme entité part~cu
lière aux entreprises communes de l'O.E.C.E. ; 

b) participation des pays non membres de l'Euratom 
aux entreprises communes projetées par celle-ci. 

A l'Assemblée Commune, K. DEROUSSE, parlant au nom du 
Groupe socialiste de l'Assemblée, estima que les combus
tibles nucléaires doivent @tre la prop.riété de la Commu
nauté. 

Les socialistes en affirma.nt cela, décla.ra 1 'orateur, 
ne se placent pas sur un plan idéologique. Leur vérita
ble préoccupation, c'est la nécessité du contr8le qui e~ 
liée à la propriété des combustibles. 

Si la propriété du combustible n'appartient pas à la 
Communauté, il faut s'attendre à ce que les organismes 
de la Communauté soient investis,sous peine d'être inopé
rants, de pouvoirs imprévus et même extraordinaires. 

Pour sa part, M. STRUYE, ne pense pas que l'on doive, 
dès à présent, envisager le transfert à une organisation 
internationale. 

L'organisation internationale doit avoir fendamentale
ment un r6le de coordination et de contr6le. 

Il faut éviter des attitudes qui accorderaient un pré
jugé favorable à un système de nationa.li sation. Une lar
ge place doit @tre laissée a.ux initiatives privées. 

Pour M. P.O. LAPIE, l'énergie atomique est chose trop 
dangereuse pour @tre confiée uniquement à des entreprises 
privées ou à des particuliers. Les premiers risques fi
nanciers ayant été courus par la collectivité seule, cet
te co llecti vi té et les entreprises co~~~auna.utaires qu 1 elle 
a créées, sont justifiées à exercer leurs droits. 
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Kl.le KLOMPE ne fut pas d'avis qu'il faille confier la 
propri,té des combustibles nucléaires à la Communauté. 
A moins qu'on lui prouve que le contr3le peut @tre effi
cace sans transfert de propriété, l'orateur se résigne à 
voir donner à la Communauté la propriété des minerais et 
des combustibles. 

Le Président de la Haute Autorité, M. Bené MAYER, ex
posa, en son nom personnel, qne le problème de la prop~ 
té n'est pas un vrai problème et qu'il n'y a pas tant de 
différences entre les propriétés avec servitude et les 
locations d'usage. 

Ep Allemagne, a.u cours d'un débat au Bundesta.g, le 22 
mars 1956, M. Gerhardt KREYSSIG déclara au nom du parti 
social-démocra.te que son parti ne tolérerait pas que 
l'industrie privée tire des bénéfices de la production 
financée avec des fonds étatiques. Cependant, il n'y a 
rien à objecter à une initiative de l'industrie privée 
en ce domaine-. II 'est de toute importance pour le marché 
commun de coordonner les politiques économique, monétaire 
et sociale. 

En Belgigue, M. MOTZ, au cours d'un débat au Sénat, 
les 20 et 21 mars 1956, parla.nt de l'organisation de l'in
dustrie nucléaire a déclaré : 

"je ne vois pas la nécessité d'une intervention de 
l'Enratom pour ce qui a trait à la technique industrielle• 
Si nous voulons tout entreprendre par l'organisation cen
trale de l'Euratom, nous n'arriverons à rien de bon. 
Voyez les difficultés rencontrées en ce domaine pour le 
charbon et l'acier, qui sont pourtant deux industries 
bien connues. Pour une industrie toute nouvelle, les 
difficultés sera.ient bien plus gra.ndes : i 1 y faudrait 
une organisation formidable, extrêmement compliquée." 

Aux Pays-Bas, la Commission des Aff ai res étra.ngères de 
la Seconde Chambre des Etats généra.ux n'a pas été généra
lement convaincue de la nécessité de laisser à la Commu
nauté la propriété des matières premières à tous les sta
des de la fabrication. N'est-ce pas juguler inutilement 
l'initiative privée ? On a compris que cette disposition 
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visait à permettre un contr6le effectif de la pa.rt de la 
Commission Européenne. Pour autant qu'on sache, les pro
positions de Bruxelles expriment un point de vue plus 
nuancé. Il est donc possible que les utilisateurs de-· 
viennent propriétaires, ma.is la Commission européenne 
aurait toujours "priori té d 1 achat". 

On a objecté que si la thèse nuancée de Bruxelles pré
vaut, les règles relatives au droit de propriété dans les 
six pays deviendraient chancelantes. De plus, il ne se
rait guère souhaitable de dévaluer de la sorte la notion 
même de la propriété. 

Dans un article de "La Bevue socialiste" d'avril 1956, 
M. F. GERARD examine notamment le problème de la proprié
té indus tri elle. 

Après avoir étudié le prix de revient de l'énergie nu
cléaire et l'intérêt que représente la prodUction de cou
rant à base nucléaire, l'auteur croit que l'énergie ato
mique pourra contribuer au relèvement du standard de vie 
des populations et a.ussi au progrès social. Mais son 
utilisation ne doit pas se faire au profit de quelques 
gra.ndes sociétés ou d'une couche priviligiée de la popu
lation. 

En effet, pour l'auteur, les grandes sociétés proprié
,taires de réacteurs vendront le courant produit à un prix 
leur garantissant le maximum de profit, alors que des or
ganismes publics ou semi-publics essaieront de tenir le 
prix du courant aussi près que possible du coftt de produc
tion. 

Toutefois, même dans le cas où les réacteurs sont du 
domaine de la propriété privée, l'Etat possède un levier 
de commande très important parce qu'il dispose des matiè
res premières. "Ceci est plus vrai encore pour le cas où 
c'est une organisation internationa.le, par exemple l'Eura
tom, qui dispose de l'uranium et du thorium". 

Un gouvernement socialiste, écrit l'auteur, peut donc 
poursuivre deux voies : 

- il peut se contenter de la propriété des ma.tières 
fissiles et donner des concessions pour la construction 
de réacteurs ; 
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- i 1 peut aussi créer une industrie atomique na.tiona
lisée qui fournirait du courant, de la chaleur et des 
isotopes aux entreprises de diverses catégories. 

Dans le même ordre d'idées, peut-on lire ensuite, un 
gouvernement socialiste ne devrait pas adhérer à une or
ganisation internationale qui laisserait aux entreprises 
privées ou à des ententes industrielles la possibilité 
d'acquérir des matières fissiles ou de construire des 
usines. 

Par contre, si un gouvernement socialiste se trouve, 
au sein d'une organisation internationale du genre Eura
tom, avec des gouvernements non socialistes, il devra 
a.dmettre que dans d'autres Etats membres de cette orga
ni~ation, les industriels puissent recevoir des matières 
fissiles pour les réacteurs sur simple demande, avec la 
seule restriction de ne pas s'en servir pour fabriquer 
des armes. 

Pour "Het Financi~le Dagblad" des 26 et 29 mars 1956, 
lors des discussions de Bruxelles, personne n'a été réa
liste et ne s'est demandé ce qu'il adviendra des droits 
de propriété qui auront déjà été plus ou moins acquis. 
Les capitaux privés nécessaires ont été investis çà et là 
pour exploiter l'énergie nucléaire, aux Pays-Bas par exem
ple. Personne n 1 a non plus fa.i t allusion à 1 1 élément dy
namique que l'activité économique peut constituer pour 
développer J'utilisation de l'énergie nucléaire. On n'a 
pas mentionné que 1 'on aura grand besoin de· 1 'initiative 
privée et qu'il faut donc la stimuler. L'expansion éco
nomique n'a été considérée qu'en tant que fonction des 
pouvoirs publics. 

"Ma.lgré les échecs pa.ssés, on s 1 en ti eut à la méthode 
qui consiste à instituer d'autorité une structure consi
dérée comme idéale, en perdant de vue que l'Europe a be
soin d'une expansion industrielle qui soit le fait des 
industriels. A-t-on oublié aussi qu'il faut créer des 
conditions favorables pour cette expansion ?" 

Le problème de la propriété publique ou privée des ma
tières fissiles est une des principales di ffi cul tés que 
rencontre le projet d'Euratom, peut-on lire dans le "~ 
letin du centre internationa.l d'information" du 26 avri 1 
1956. 
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L'organisation européenne doit avoir le monopole de 
la répartition des minerais ; elle fonctionnerait en 
quelque sorte comme une coopérative d'achat et de vente. 
Mais les matériaux fissiles seraient réservés par prio
rité aux entreprises qui les produisent, les surplus 
disponibles étant cédés à l'organisation. 

M. EBERHARDT, dans l'hebdomadaire "Jeune Europe" du 
15 mars 1956, étudie les problèmes qui se posent à l'Eu
rope à propos de l'offre américaine d'uranium enrichi. 

Si l'on accepte cette offre, la construction d'une 
usine de séparation isotopiqué sera pratiquement inutile, 
Or, cette usine devait constituer un des piliers de la 
future organisa.tion de 1 'Euratom. Par contre, 1 'absence 
d'une telle usine nous rendrait totalement dépendants 
des Etats-Unis. 

D'autre part, les Etats-Unis ne vondraient-ils pas 
contr6ler la production européenne de plutonium et son 
utilisation ? 

M. EBEHHARDT croit que la solution se trouve dans 
l'interview accordée au "Monde" par M. Francis PERRIN. 

Celui-ci pense que l'Europe ne doit accepter l'aide 
américaine que comme stimulant. Elle peut accrottre 
l'efficacité de ses efforts et permettre ainsi d'arriver 
à l'indépendance nationale ou européenne dans les tech
niques atomiques. Par contre, cette offre serait néfas
te si on la considérait comme une aide dispensant de tout 
effort. 

(vi) Les institutions et la recherche. 

a. Les institutions. 

A la session extraordinaire de l'Assemblée commune, a 
propos de la forme institutionnelle de l'Euratom, M. 
CARBONI a déclaré éprouver quelques perplexités au sujet 
de 1 a nature des i nst i tu ti ons à créer, qui s eront de tou
te façon extra-nationales, d'autant plus que la nouvelle 
structure proposée a.ura avec la C.E.C.A. certa.ines insti
tutions communes·, dont 1 'Assemblée parlementaire. 

Mlle KLOMPE estima absolument indispensable que l'As
semblée Commune soit dotée de pouvoirs plus étendus. 
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M. DEHOUSSE, parlant au nom du Groupe socialiste de 
l'Assemblée, insista sur la nécessité d'un contr8le par
lementaire véritable. 

M. BLANK déclara. que pour assurer le succès de 1 a 
"percée" qui a été entreprise et pour éviter de revenir 
au cloisonnement entre les différents pays, il est in
dispensable d'adopter, en vue d'utiliser rationnellement 
l'énergie, une politique de base commune à tous les états 
membres de cette communauté de l'énergie. C'est sous cet 
angle qu'il faut considérer les possibilités de réaliser 
le projet d'Euratom : l'orateur estime, non seulement 
qu'il est possible dedonner à ce problème une solution 
supranationale, ma.is que c 1 est là chose relativemen·t ai
sée, au moment même où les projets et travaux viennent 
de commencer dans presque tous les Etats de la Communau
té. 

En Belgigue, au cours de la discussion devant le Sé~, 
du budget des Affaires étrangères les 20 et 21 mars 1956, 
M. STIUJYE a notamment parlé de la forme institutionnelle 
de la future organisation atomique. Il a dit, en sub
stance 

"De la supranationalité, il ne faut avoir ni la phobie, 
ni le fétichisme. Si j •a.i bien compris le remarquable 
exposé du ministre à l'Assemblée Commune, les experts 
sont arrivés à la conclusion que la m~thode intergouver
nementale suffisait à a.ssurer une heureuse organisation 
européenne des transports. Les avant-projets relatifs 
au marché commun semblent · · · .. lir un équilibre raisonna
ble entre les pouvoirs du Commissariat européen et ceux 
du Conseil de Ministres. Ils renforcent le pouvoir de 
contr6le de l'Assemblée parlementaire. Une série de rai
sons nous permettront de donner à ces avant-projets un 
préjugé nettement favorable." 

"Il sera.it malsain d'orienter l'organisation de l'in
dustrie atomique dans le sens de l'étatisation et de la 
fonctionnarisation : 

"Une large place doit être laissée à l'initiative pri
vée. Le r8le de l'administration européenne sera surtout 
un r&le de contr8le. Le transfert de la propriété des 
combustibles nucléaires à l'organisation interétatique et 
le maintien de cette propriété à tous les stades de cette 
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transformation me paratt une mesun! excessive qui a un 
relent de nationalisation." 

b. La recherche. 

A l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Euro e, 
M. Paul REYNAUD Fra.nce, républicain indépendant a in
sisté sur la nécessité d'une recherche indé~endante. 
Mlle KLOMPE (Pays-Bas, populaire-ca.tholique) a ajouté 
que, si 1 a. p 1 us grande li ber té doit @tre laissée aux sa
vants, un organisme international ne pourrait que faci
liter les échanges de documenta.tion et d'idées, comme 
aussi la mise en commun des résultats obtenus par les 
chercheurs. 

Elle a également déclaré que l'on pourrait prévoir 
l'association des pays membres de l'O.E.C.E. au centre 
de recherche dont la création est envisagée dans le pro
jet de Bruxelles. 

M. DE GEER (Suède, libéral) ra.pporteur pour avis de 
la. Commission des Questions économiques, souligna de son 
c6té l'importance, dans les années à venir, pour le dé
veloppement de l'énergie nucléaire en Europe, de la re
cherche scientifique et technique et de la formation de 
savants et de spécialistes. L'orateur déclara indispen
sable la coordination étroite des programmes nationaux 
dans ce domaine, où sera à porter l'effort essentiel et 
où les Gouvernements auront une lourde responsabilité. 

Mlle KLOMPE et M. Paul REYNAUD ont souligné l'intérêt 
possible à centrer la recherche, dans un proche avenir, 
sur la fusion plut6t que sur la fission. 

A l'Assemblée CoDDDune, M .. IDRLERdécla.ra que la re
cherche technique constitue un objectif commun. Mais il 
convient de préciser que si la recherche scientifique 
doit bénéficier d'un appui matériel et moral, la coopéra
tion entre les institutions de l'Euratom et les instituts 
de recherche devra laisser aux hommes de science leur en
tière liberté. Elle ne se concoit donc que s~s forme de 
rationalisation par la coordination. Ceci revient à dire 
que les principes de la législation interna.tionale proté
geant la propriété commerciale et industrielle devront 
@tre respectés. Il ne saurait donc @tre question d'expro
priation ou de transfert forcé des patentes, puisqu'il 
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suffit, dans l'esprit de l'orateur, d'appliquer le sys
tème des licences, si possible même accordées contre 
paiement. 

(vii) Problèmes généraux soulevés dans certains pays. 

La position allemande vis-à-vis de l'Euratom a été 
ainsi résumée par M. F.J. STRAUSS, Ministre fédéral pour 
les questions atomiques dans "Le XXe Siècle fédéraliste" 
du 21 avril 1956 : 

"Le gouvernement fédéra.! allemand s'est prononcé con
tre le principe d'une intégration partielle sur le ~odèl~ 
de .la Communauté charbon-acier. On doit éviter d'étouf
fer les initiatives privées sous l'éventuelle emprise 
d'une autorité supranationale. 

L'Euratom peut se charger de procurer les ma.tériaux 
atomiques, mais sa.ns exclusivité. Le Gouvernement alle
mand se déclare opposé à toute interdiction d'ententes 
bilatérales entre Etats. 

Il est souhaitable, enfin, que l~s Gouvernements na
tionaux aient le dernier mot dans tout ce qui se rapporte 
à l'implantation d'usines atomiques sur leur propre sol. 

Tout ceci n'exclut pas, écrit M. STRAUSS, la réalisa
tion d'un prograDID.e commun de recherches et un échange 
d'information. 

La position de' l'Allemagne face à l'Euratom est égale
ment étudiée dans la revue "Documents" de février-mars 
1956. 

L'auteur de l'article fait principalement état de l'op
position que rencontre le projet dans les milieux indus
triels : "étant admis que le besoin de nouvelles sources 
d'énergie est impérieux, et que, de toute façon, la ré
publique fédérale édifiera sa propre industrie atomique, 
Bonn mettra sur la table de négociations son acceptation 
de principe de 1 'Euratom contre une marge notable de con
cessions françaises dans 1 'affaire sarroise ; la. collDiluni
cation des procédés de fabrication et des renseignements 
sera écha.ngée contre une révision des engagements qui li
mitent la détention de matière fissile, la discussion se
ra &pre pour l'injection d'une dose maximum de libéralis
me dans la nouvelle Communauté". 
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En outre, si l'on prévoit que chaque nation pourra 
conserver une certa.ine quanti té de matières fissiles 
pour la fa.brication d'armes atomiques, il sera dif-
ficile de refuser cette possibilité à la République fé
dérale d'Allemagne. 

Pour la. Belgigue, M. STRUYE, lors de la session extra
ordinaire de l'Assemblée Commune, attira l'attention sur 
la situation particulière du Congo belge. La. Belgique, 
sans vouloir garder le monopole de l'uranium du Congo 
belge, ne peut pas abandonner purement et simplement, 
sans la. moindre compensation, les ava.ntages naturels et 
juridiques qu'elle tire des ressources du Congo et des 
traitée actuellement en vigueur. 

Pour l'orateur, c'est ici qu'apparatt le lien entre 
le marché commun et l'organisation de l'Euratom. En dé
finissant ce lien, on devra. tenir compte des intérêts 
particuliers de la Belgique. 

En France, au cours d'un débat au Conseil de la Ré
publique (J.O. C.R. Débats, 20 avril 1956), M. Michel 
DEBRE, après avoir fait le procès de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, ce qui l'a amené & de
mander la révision du Traité, examina le problème ato
mique sous l'angle militaire et politique. 

Le pouvoir des a.rmes atomiques est tel, déclara 
M. DEBRE, qu'il n'y a plus de défense, plus d'armée, 
plus d'indépendance pour une nation sans possession des 
a.rmes atomiques. A ce propos, il évoqua certains pays 
membres qui envisagent de posséder la bombe atomique 
pour maintenir, dans l'avenir, leur indépendance tradi
tionnelle. 

Les grandes nations possédant l'armement atomique ne 
désirent pas que d'autres nations le possèdent. Comment 
concilier cela. avec la. préoccupation de 1 'égalité des 
droits que réclame 1 'Allemagne quelques mois après la. 
signature des Accords de Paris ? C'est ici qu'apparatt, 
poursuit 1 1 orateur, le mythe de la supra.nationali té et 
de la. petite Europe. 

Dans le projet des experts, on interdit les engins 
dont l'explosion n'est pas contr6lée, ce qoi permet & la 
France de continuer ses études sur certains emplois de 
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1 'énergie atomique. Mais on risque de donner le m@me 
droit à l'Allemagne. 

L'interdiction de fabriquer la bombe atomique pourra 
@tre levée au bout d'un certain déla.i. En conséquence, 
le march' que l'on propose à la France est nul. Elle a 
le droit actuellement de se servir de l'énergie atomique 
à toutes fins militaires. 

On nous propose·, poursuit M. DEBRE, d'abandonner ce 
droit pour que 1 'Allemagne ne soit plus la seule sur qui 
cette interdiction pèsera. et pour que d'au tres nations 
aient la satisfaction de voir qu'elles sont les seules à 
posséder la bombe atomique et qu'elles n'ont plus la 
crainte que le Gouvernement français puisse un jour la 
pr~poser et la faire. 

M. DEBRE en vient alors au problème politique. La 
prospérité et l'indépendance des nations européennes 
sont liées. Elles doivent faire un effort pour relever 
leur ni veau de vie, supprimer 1 es di~pari tés qui subsis
tent. 

Il n'y a plus en Europe de nations riches ou pauvres 
mais des nations ayant un même avenir devant elles. 

L'Europe n'est pas une nation, poursuit l'orateur, 
mais une suite de nations. On peut le regretter, mais 
c'est un fait. 

Le problème de la solidarité européenne est d'abord 
un ensemble de problèmes politiques. Pour régler ces pro
blèmes, M. DEBRE propose une réunion régulière des chefs 
de gouvernement des nations européennes ; l'engagement 
des Etats de ne pas prendre de décisions en certains do
maines fondamentaux et d'abord politiques, sa.ns consul ta
ti ons réciproques ; la création de services sous l'auto
rité des chefs de gouvernement ; la réunion tous les deux 
ans de représentants désignés par les parlements qui sié
geront quatre à cinq semaines et à qui les présidents du 
Conseil viendront rendre compte de ce qu'ils ont fait. 

De cette façon, on fera peu à peu une politique com
mune de l'Europe. 

De son c6té, M. COUDE du FORESTO a demandé si l'Eura
tom présentera, en ce qui concerne l'Union française, 
les m@mes difficultés rencontrées lors de la discussion 
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d'autres traités. Il est vraisembla.ble qu'un jour ou 
l'autre on implantera de vastes usines en Union fran
çaise. Mais la France ne pourra pas construire seule 
ces usines. Elle devra faire appel à des capitaux 
étra.ngers, probablement ceux de l'Europe. M. COUDE du 
FORESTO préférerait que ce ne soient·pas ceux de l'Eu
rope des Six, mais d'une Europe plus vaste. 

Mme THOME-PATENÔTRE répondit à une objection de cara.c
tère poli tique. 

Il est vrai que dans le domaine atomique, la France 
a une avance technique considéra.ble. D'autre part, ses 
gisements d'uranium sont très importa.nts. L'Allemagne, 
par contre, est très en retard dans tous les domaines 
at~miques. 

Ainsi on objecte que la France va faire un important 
apport à des partenaires qui eux n'apportent rien. 

A 

Ma.is, poursuit 1lme THOME-PATENOTRE, la France pour-
ra-t-elle conserver son avance ; l'Allemagne ne pourra
t-elle pas la rattraper et la dépasser ? 

D'ailleurs il n'est pas exact que 1 'Allema.gne n'ap
porte rien. Il n'est, pour s'en convaincre, que de cons
tater les r6ticences au projet de l'Euratom de certains 
milieux politiques et de la grande industrie allemande. 

On peut encore compter en Allemagne sur une majorité 
européenne, mais le temps travaille plus pour le natio
nalisme que pour l'Europe. Il faut donc fai~ vite. 

Répondant à M. Michel DEBRE, M. Maurice FAURE, Secré
taire d'Etat aux Affaires étrangères, déclara notamment 
que le Gouvernement est ferme.ment décidé à "rassembler 
le plus de nations possibles décidées à travailler en 
commun le plus v.ite et le plus intensément possible". 

Les travaux des Six ont été et seront poursuivis avec 
le désir de collaborer largement avec les pays membres 
de l'O.E.C.E. et plus particulièrement la Suisse, la 
Suède et la Norvège. 

Le Gouvernement, poursùi vit M. Mau ri ce FAUBE, évitera 
d 1 eng~ger une négociation sans être certain qu'à son 
terme, le Traité qui en serait issu, serait ratifié pa.r 
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le Parlement. 

Il n'en reste pas moins que le texte du Comité de 
Bruxelles est une base de discussion tout à fait vala
ble. 

L'énergie atomique se développera plus vite, à meil
leur compte, dans de meilleures conditions de sécurité, 
si la coopération atomique se réalise. 

M. Maurice FAURE a. souligné, d'autre part, que l' ef
fort national ne sera nullement supprimé dans 1 'Euratom. 
Des programmes nationaux subsisteront. 

Abordant la question institutionnelle, M. Maurice 
FAURE précisa qu'il n'avait pas été un seul instant 
question de profiter de 1 'Eura.tom pour instituer un di
rigisme supranational. 

Le Gouvernement est parti san de laisser le plus de 
cha.nce possible au génie propre de chaque nation, à ses 
chercheurs et à l'initiative privée. 

Après avoir passé en revue la production et les be
soins d'énergie en France, l'a.uteur de l'article paru 
dans l'hebdomadaire "Demain" du 26 avril 1956, constate 
que l'énergie nucléaire sera indispensable à la France, 
d'ici quelques années. 

La France seule ne pourra pas combler son déficit 
énergétique. Certes, 1 'a.vance qu'elle a acquis dans le 
domaine nucléaire, en cas d'Eura.tom, profiterait d'abord 
au reste de 1 'Europe, mais rapidement "la. mise en commun 
des connaissances scientifiques et des potentiels indus
triels, lui permettra d'éviter les doubles emplois, de 
créer des équipes de travail mixtes, de répartir plus ra
tionnellement les ressources disponibles et de se rap
procher du niveau des grandes puissances atomiques". 

La France pourrait développer, poursuit l'auteur, 
dans le ca.dre d'Euratom toutes les recherches et toutes 
les installations qu'elle désirerait entreprendre sur le 
plan national. L'Euratom ne pourra ni interdire ni im
poser tel ou tel projet ou programme à l'un ou l'autre de 
ses membres. 
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Ce n'est pas pour empêcher le développement de l'in
dustrie atomique française, c'est ~u contraire pour lui 
donner des moyens plus puissants qu'on se propose de 
mettre en commun l'énergie nucléaire. 

Dans l'hebdomadaire "l'Express" du 27 avril 1956, 
M. DUVERGER, pose quelques questions à propos de l'Eura
tom : 

- le cadeau de la France : avance dans le domaine 
nucléaire sera-t-il compensé par le cadeau de 
l'Allemagne : puissance de son industrie chimique ? 

- est-il vrai que les Etats-Unis cèderont plus faci
lement à 1 1 Euratom qu'à cha.que nation occidentale 
isolée les secrets de fabrication des isotopes ? 
L'avantage est-il suffisant pour justifier l'inté
gration ? 

- l'avenir de l'énergie nucléaire reposera-t-il sur 
le plutonium ou sur l'uranium ? 

-une communauté a.tomique peut-elle s'établir sans 
orientation diplomatique commune de tous ses mem
bres ? 

- peut-on renoncer aux armement nucléaires sans ces
ser d '8tre une grande puissa.nce ? 

De la. réponse à ces questions, écrit M. DUVERGER, de
vrait dépendre l'adoption ou le refus d'Euratom. 

A proposdn projet Euratom, on peut lire dans le "Bal
timore Sun" du 14 février 1956 (journal américain dé;o=
crate} : 

"L'idée d'une fédération européenne peut marquer des 
reculs comme ce fut le cas après les longs débats sur 
une Connnunauté Européenne de Défense, mais elle revi en
dra sftrement au premier plan •••• 

"Les Ministres des Affaires Etrangères des Six voient 
dnns le pool qu'on appelle Euratom une nécessité urgente. 
Le raisonnement des Ministres est cla.i r : pour éviter de 
rester bien en arrière de l'industrie américaine et de 
l'industrie soviétique, l'industrie européenne doit dé
velopper l'énergie atomique. Or, aucune nation européen
ne n'est assez grande ni assez riche pour développer 
l'énergie atomique avec ses seules possibilités •••• 
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"La Communauté charbon acier a .. été la clé de vo1lte 
de la fédération européenne. Un ace ord sur 1 'énergie 
atomique viendra.it ajouter une Autre pierre à. 1 'édifice. 
D'autres pierres viendront ensuite. Les travaux seront 
ajournés de temps en temps, et peut-'@tre resteront-ils 
pa.rfois inachevés dans un domaine ·ou un autre. Cepen
dant, à. condition que la paix continue à. régner, l'Eu
rope est s'ftre, en définitive, d'achever sa construction." 





DEUXIEME PAB'IIE 
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POSITIONS PRISES, OPINIONS EMISES 

(i) Résolutions, motions, déclarations 

A) À l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe 

Résolution 90, adoptée le 26 octobre 1955, sur la 
création d'un marché commun g~néral: 

"L'Assemblée, 

Ayant pris note avec un vif intérêt du rapport fait 
à l'Assemblée par le ministre des Affaires Etrangères de 
Belgique, Y. P.H. SPAAK, sur les travaux du comité inte~ 
gouvernemental institué par la Conférence de Messine; 

Réaffirmant sa conviction que les pays de l'Europe 
Occidentale ne pourront maintenir leur position dans les 
affaires mondiales qu'en unissant leurs ressources hu
maines et matérielles en un effort concerté; 

Rappelant sa Recommandation 77 sur l'intégration 
économique de l'Europe occidentale, a.doptée le 9 juillet 
1955, 

Fait sienne l'opinion qu'a exprimée M. SPAAK et se
lon laquelle, à condition qu'existe la volonté politiqùe 
nécessaire, l'intégration économique de l'Europe ne sou
lève pas d'obstacles techniques insurmontables; 

Invite instamment les gouvernements dés six pays à 
faire tous leurs efforts pour mener à une conclusion sa-' 
tisfaisante les travaux de la Conférencè de Bruxelles ·et,' 
en particulier, à consacrer toute l'énergie·nécessaire à 
r~aliser l'objectif d'un marché commun général; 

Souligne les aspects sociaux importants que présen
tent l'ouverture et le fonctionnement d'un marché commun 
et qui comportent non seulement l'adoption de mesures 
visant le reclassement des personnes qui auront à sonf
frir de la création de ce marché, mais qui sont én outre-
étroitement liés au but de la création d'ttn tel marché, . 
à savoir le relèvement du niveau de vie de l'ensemble: de 
la population; il conviendrait, à cet ~·gard~ de tenir. 
compte de l'expérience acquise grAce au fonctionnement 
du marché commun du charbon et de l'acièr,··èxpfrrience· 
qui démontre chaque jour davantage la néeéssité d'asso
cier les travailleurs à l'élaboration et à la réalisation 
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de tout projet d'intégration européenne dans le domaine 
économique et social; 

Invite les gouvernements des six pays ayant pris 
part à la Conférence de Messine à informer du résultat 
des travaux du comité intergouvernaaental les gouverne
ments des Etats membres n'ayant pas participé à la Con
f~rence, et à les convier à collaborer aux réalisations 
envisagées; · 

Invite les gouvernements non-participants à entrer 
en rapport avec les gouvernements des six Etats de la 
Conférence de Messine en vue de participer à leurs tra
vaux." 

b) à l'Assemblée Commune 

Résolution, destinée aux gouvernements des Etats mem
bres, adopt~e le 16 mars 1956 : 

"L'Assemblée Commune, 

Considérant le retard économique croissant de l'Europe, 
Considérant qu~une politique européenne commune peut 

seule permettre un rel~vement du ni veau de vie fondé sur 
l'expansion économique et le développement de l'empl~i, 

Considérant que cette politique exige la constitution 
progressive d'un marché commun, 

Considérant que ce marché commun ne doit pas seulement 
permettre la concurrence économique et la division du 
travail, mais doit aussi tenir compte cle la aolida.rité 
humaine entre les populations dea Etats me~rea, 

Considérant que ce marché commun ne peut ae limiter ~ 
des mesures de libération dea échancea mais que sa créa
tion implique la coordination de la politique économique, 
sociale, moné~aire et fiscale dea paya membres en vue 
d'assurer l'adaptation de certa-ins secteurs, .la stabilité 
de l'emploi et l'expansion de l'ensemble de la productio~ 

Considérant qu'un marché commun exice en tout cas une 
Autorité pour assurer son ouverture et aoa développement, 
éliminer les distorsions et aider les Eta.ts membres en 
difficulté, 

Vu ses résolutions du 2 décembre 19&4 et elu 13 mai 
19&&, 

Vu le rapport préliminaire présenté par le Groupe de 
travail ~ sa session de Bruxelles en mars 19&6 et enten
du la diacusaion ~ son sujet, 

Considérant la nécessité d'ua Traité, 
qui établisse définitivement les baaes d'un marché 

commun général sous la for.me d'une Union douani~re et 

• 
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économique, excluant toute autarcie, 
qui prévoie la libre circulation non seulement des 

biens, des services et des capitaux, mais aussi de la 
main-d'oeuvre, 

qui institue, en outre, un fonds d'investissements 
destiné à promouvoir l'expansion économique, 

qui facilite 1• adaptation des économies na.tionales 
tout en tena.nt compte de la $i tua. ti on spéciale de 1 'agri
culture et en imposant une réalisation progressive et 
irréversible de cette Union économique, 

qui, dans le m3me but, prévoie une aide communautaire 
aux Etats membres par le moyen d'un fonds de réadaptation 
et qui stipule des clauses de sauvegarde pour les cas où 
des intérêts vitaux nationaux seraient menacés, 

qui prévoie parallèlement au développement du marché 
commun l'harmonisa.tion des charges sociales dans le ca
dre d'une politique active et progressive en vue de réa
liser une amélioration constante du niveau de vie, 

qui crée des institutions ayant les pouvoirs suffi
sants pour me.ttre en oeuvre sous un contr6le démocrati
que, les principes énoncés ci-dessus, 

qui soit largement ouvert à tous les autres membres de 
l'O.E.C.E., 

Invite les Gouvernements des Etats membres de la. Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier à conclure 
d'urgence entre eux un Traité sur la ba.se de ces princi
pes". 

c) dans les partis politiques 

Motion sur le marché commun adoptée à l'unanimité le 
14 avril 1956 par le Mouvement libéral pour l'Europe 
Unie: 

"après avoir pris connaissance de la résQlu tion re
lative au marché commun, votée le 16 mars 1956 par l'As
semblée de la CECA à Bruxelles, 

déclare en approuver pleinement l'esprit. -
Tient cependant à préciser que le futur traité devra 

comporter des clauses formelles sur les points suivants: 

1) Stricte limitation des pouvoirs de l'autorité 
spécialisée à l'exécution du traité, 

2) Définition des mesures de sauvegarde et des moyens 
de recours, , 

3) Respect de la regle de la libre concurrence tant 
à l'intérieur de la communauté que dans les rap
ports de cette communauté avec les pays tiers, 
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~) Protection et encouragement'de l'initiative pri
vée, et de la libre entreprise. 

Le Mouvement libéral pour l'Europe Unie affirme sa 
volonté de contribuer ainsi à la réalisation du marché 
commun, économie libre et de grand espace, dans laquel
le toutes les forces de production trouveront leur plei
ne expansion." 

Déclaration du Congrès européen du Travail. 
Le Congr~s européen du Travail réuni à Paris les 

27, 28 et 29 avril 1956, se réjouit de ce que l'évolu
tion de la situation internationale place au second plan 
les problèmes militaires et remet pleinement en valeur 
les raisons permanentes qui militent en faveur de l'uni
fication de l'Europe. 

En particulier, les nations européennes ne pourront 
s'adapter aux récents progrès techniques, qui exigent à 
la fois des r~ssourcés très considérables et une consom
mation de masse, si. les droits de douane, les contingen
tements, les multiples entraves à la circulation des 
hommes, des idées, des biens et des capitaux continuent 
à freiner le développement de leurs échanges, à emp~cher 
la rationalisation de leurs economies, à maintenir une 
concurrence anarchique là où s'imposerait une étroite 
coopération. 

Si la situation actuelle devait se maint.enir, nos 
pays, ne disposant pas d'un nombre suffisant de techni
ciens, de sources énergétiques suffisantes et de moyens. 
de production modernes, deviendraient rapidement incapa
bles d'affronter la compétition économique mondiale. De
venus eux-m~mes des régions sous-développées,·ils per
draient leurs vestiges d'indépendance. Leur impuissance 
aggraverait la division du monde en blocs rivaux. L'in
capacité de nos peuples de résoudre leurs problèmes fon
damentaux dans des cadres traditionnels périmés, déter
minerait l'effondrement fatal du régime démocratique. 

Le Congrès ne saurait admettre que des questions 
d'opportunité politique nationale immédiate viennent 
paralyser les efforts d'int~gration indispensable. En 
ce qui concerne par exemple la promotion des peuples 
d'outre-mer, l'élévation des salaires, le plein emploi, 
la Sarre, la canalisation de la Moselle ou l'équipement 
de l'Italie du Sud, l'unification de l'Europe n'est pas 
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une cons~quence mais un ~l~ment essentiel de la solution 
des problèmes qui se posent à nos peuples. 

Ainsi, le Congrès estime-t-il particulierement ur
gente la r~alisation d'un pool atomique et d'un march~ 
commun. 

En ce qui concerne le march~ commun, il demande ins
tamment que le Trait~ qui devra ~tre n~goci~ sur les 
bases du Rapport de Bruxelles, apporte aux travailleurs 
des garanties effectives en matière d'emploi, de s~curi
t~ et de hausse du niveau de vie. Il se refuse à disso
cier, comme le souhaitent les conservateurs, l'établis
sement d'un marché commun d'une politique économiqu.e, 
fi~ancière et sociale coordonnée sur le plan européen. 
Il ne croit pas, en effet, à une harmonisation automa
tique des conditions ~conomiques et sociales et craint 
qu'un régime de liberté incontr&lée ne conduise à la 
domination· des cartels et des consortiums financiers 
internationaux. 

Quant au Pool Atomique, il affirme que dans un 
pareil domaine il ne pourrait admettre que la Communauté 
envisagée ne dispose pas d'un contr&le absolu sur les 
matières fissiles et de pouvoirs autonomes suffisants 
pour promouvoir en liaison avec la CEGA, le d~veloppem~ 
d'une politique européenne de l'energie. Il se refuse 
également sur ce point à voir gaspiller à des fins mili
taires des efforts et des ressources· d~jà trop limit~s. 
Il s'oppose ~nergiquement à ce qu'un pays quelconque 
puisse fabriquer des engins militaires atomiques sur un 
plan purement national grlce aux recherches financ~es 
par· la Communaut~. 

Ep con.B~quence, le Congrès souligne avec .force que 
le problème fondamental de l'unification européenne 
n'est pas d'ordre technique mais politique. Soucieux de 
tirer des leçons des récentes expériences et conscient 
de la résistance opiniltre des intér~ts particuliers à 
l'établissement des institutions nécessaires, il lance 
un appel aux travailleurs afin qu'ils s'unissent étroi
tement et mettent en oeuvre aur le plan européen une 
force politique coh~rente et dynamique qui puisse mener 
à bien les efforts entrepris et faire de l'intégration 
europ~enne un in~trument efficace de progrès économique 
et social. 
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Des autorités fédérales, disposant des moyens de 
rechercher et d'imposer par la voie démocratique des 
solutions d'intér~t général, par-dessus les frontières 
nationales et les intér~ts particuliers, sont rigoureu
sement indispensables au fonctionnement des institutions , 
europeennes. 

L'unification économique n'est plus séparable de 
l'unification politique. 

Les travailleurs exigent une représentation équi
table dans toutes les institutions européennes chargées 
d'organiser et de gérer le patrimoine commun de nos 
peuples. 

(ii) Aspects sociaux 

A l'Assemblée Commune, lors de la session extraor
dinaire de mars 1956, M. NEDERHORST estima qu'il faudr~ 
doter l'autorité européenne d'attributions plus directes, 
ce qui lùi permettrait d'imprimer aux affaires sociales 
un nouvel essor, en partie grAce à des mesures ayant 
force de loi, pour pouvoir relever directement le niveau 
de vie en Europe. 

L'Assemblée a mis en lumière le rapport entre l'in
tégrat-ion économique et l'intégration sociale; voilà qui 
est extr~mement important. 

En ce qui concerne l'harmonisation générale de la 
politique sociale, l'orateur souliŒna le problème des 
législations nationales et se demanda s'il ne faudrait 
pas parvenir progressivement à une sorte de législation 
européenne. Ainsi l'harmonisation en ce domaine se réa
liserait automatiquement entre les différents pays. 

Pour M. KREYSSIG, on ne saurait porter automatique
ment en Europe le revenu national à son niveau le plus 
élevé. Il faut respecter à tout prix le caractère propre 
des différents peuples, de la personne humaine et leur 
évolution dans l'histoire. On ne saurait faire de compa
raison avec les Etats-Unis d'Amérique. 

L'expérience de la Communauté Charbon-Acier nous a 
précisément montré que le fonctionnement d'une telle 
communauté devient impossible si elle ne tient pas 
compte de l'élément humain et des n~cessités sociales. 
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Le "march' libre" ne saurait ~tre créé si les parte
naires ne s'engagent pas de leur plein gr' à assumer en 
commun la responsabilit' de son succès et des charges 
qui en découlent. Eriger un principe dogmatique ne suf
fit pas pour assurer un automatisme de la prospérité. 

C'est ainsi seulement que les travailleurs de la 
Communauté se rendront compte què la sécurité du travail 
leur est assurée et ils seront libér~e de la crainte du 
chÔmage. Certes, tous les intéressés devront faire preu
ve d'un esprit de décision audacieux si le march~ commun 
doit devenir une réalité. Il ne faudra pas se soustraire 
aux t!ches qui s'imposent et préférer la solution de fa
cilité. Il ne faudra pas perdre de vue la responsabilité 
commune, à la fois du succès et des obligations, et do~ 
les institutions responsables d'attributions décisives~ 

Aux yeux de M. FURLER, de m~me que lors de la crêa
tion de la Communauté du Charbon et de 1 '·Acier, des ar
guments de politique sociale ont joué, cette fois-ci 
encore, à l'occasion de la discussion sur l'établissem~ 
d'une union douanière et d'un marché commun,un rôle es
sentiel. Toutefois, dans le cas de'la Communauté, il 
s'agissait d'une intégration partielle. Si l'on veut 
procéder maintenant à une intégration illimitée, l'ora
teur estime qu'il faudra traiter les questions sociales 
dans un esprit plus progressiste que ce n'a été le cas 
pour la Communauté. On ne peut en aucune façon faire de 
l'harmonisation de la législation sociale une condition 
préalable. Mais, on ne peut pas non plus se résigner à 
attendre le cours des événements; ce qu'il faut, c'est 
une volonté constructive tendant à la collaboration la 
plus étroite. 

A l'intention des représentants allemands,de la CDU, 
l'orateur déclara formellement que la République fédér&e 
ne restera pas en arrière dans les questions sociales; 
la preuve en est dans l'économie sociale du.marché réali
sé-e dans la République fédérale et dans la réforme socia
le qui est en voie de préparation. 

Si l'on parle des "charges sociales", il faut en 
m~me temps évoquer les prestations sociales. Il se pour
rait que la création du marché commun incite les pays à 
augmenter les prestations sociales. En tous cas, la 
République fédérale voudrait à tout prix éviter qu'il ne 
surgisse des difficultés dans les pays de la Communauté 
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au sujet des problèmes sociaux. Il ne faut pas que les 
différences de régimes sociaux d'un pays à l'autre en
tralnent des répercussions fA.cheuses. La République fé
dérale est disposée à accepter une parité quelle qu'elle 
soit. 

En ce qui concerne la libre circulation de la main
d'oeuvre, Y. BERTRAND insista pour ·que l'article 69 du 
Traité de la CECA ne soit pas repris dans le nouveau 
projet de traité et que l'institution européenne à cré~ 
dispose d'un droit d'initiative en la matière. 

De son c~té, M. MUTTER a insÊté sur le fait que le 
marché commun était étroitement semblable à celui posé 
par l'automation. 

Ce dont il s'agit de part et d'autre, c'est l'amé
lïoration du niveau de vie et des conditions de travail. 
Il importe d'éviter que les deux problèmes -marché com
mun et automation - se rosent successivement. 

L'orateur énumère les questions qui se poseront a 
propos de l'automation: qualification de la main-d'oeuvre, 
surproduction, transfert d'entreprises et de main-d'oeu
vre, chômage. Dans quelques années l'Europe se trouvera 
en face de tous ces problèmes. C'est pourquoi il importe 
de tenir compte, lors de l'établissement du marché com
mun général, des effets prévisibles de l'automation. 

Quant à M. DEHOUSSE, il voudrait voir créer, en ce 
qui concerne le marché commun, un Conseil Economique et 
Social chargé de donner des avis, lorsqu'on lui demande, 
ou de sa propre initiative. Ce Conseil devrait assister 
l'exécutif européen. 

De màme, pour M. BERTRAND, un conseil économique et 
social serait d'une grande utilité et propre à accélérer, 
dans le cadre des institutions communes envisagées, 
l'harmonisation des régimes de sécurité sociale et des 
conditions de travail. 

Ce conseil assumerait une fonction consultative et 
serait appelé à faire parvenir à l'institution centrale 
exécutive toutes les informations nécessaires. 

Mais, pour M. van d~r GOES van NATERS, il serait 
préférable de remettre a plus tard la création d'un con
seil économique et social; la mise en place des organes 
nécessaires prévue soulevant déjà suffisamment de diffic~és. 
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(iii) Harmonisation 

Lors de la session de mars 1956 de l'Assemblée Commune, 
M. TEITGEN a déclaré que dans le domaine de l'egalisation 
des charges sociales, la question est de savoir si, dans 
le cas où des distorsions seraient constatées, des pouvoirs 
seront prévus pour les réduire. Ce serait une faute de· ne 
rien prévoir en cette matière pour le cas où des difficul
tés se manifesteraient. 

M. KREYSSIG se félicita de pouvoir constater que les 
déclarations de M. TEITGEN relatives aux conditions néces
saires du fonctionnement du marché commun reflètent, en ce 
qui concerne une des questions décisives, une large concor
dance de vues au sein de l'Assemblée. En effet, le marché 
commun ne devra pas se limiter aux échanges de marchandises, 
de services et de la main-d'oeuvre; il devra, au contraire, 
poursuivre l'harmonisation de toutes les données économiquœ, 
monétaire, sociales et fiscales. 

Quant à l'alignement des charges sociales, il ne saurait 
~tre la condition de l'établissement d'un marché caœmun gé
néral, déclara M. POHLE. Il ne peut en ~tre que la consé
quence. 

A ceux qui exigent une har.monisation préalable, il faut 
répondre que la comparaison est tout au plus possible pour 
le coat total des salaires; elle ne l'est pas pour les 
charges sociales qui s'y ajoutent. Il va de soi qu'il faut 
poursuivre l'alignement des salaires à la suite duquel 
l'alignement des charges sociales pourrait intervenir. 
Mais il ne faut pas oublier que la for.mation des salaires, 
différents suivant les Etats, dépend de nombreux autres 
facteurs. 

C'est pourquoi la recherche d'un tel ajus-tement des 
salaires pourrait facllement entrer en conflit avec le prin
cipe de la répartitioninternationale du travail. 

De mAme, un ajustement des systèmes fiscaux nationaux 
n'est pas une condition absolue de l'intégration totale, 
ainsi que le démontre l'exemple des U.S.A. Mais cela ne 
veut pas dire qu'aucun ajustement de la législation fiscale 
et sociale ne soit concevable. 

Par contre, M. VANRULL::EN souhaita que l'harmonisa ti on 
des charges n'apparaisse pas caœme une conséquence du mar
ché caamnn mais que cette harmonisation soit envisagée 
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comme une mesure parallèle à l'élaboration et à la mise en 
place du marché commun. 

L'orateur rappella à ce propos l'expérience de la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier. Bien que 
l'harmonisation soit inscrite dans le Traité, les distor
sions au lieu de décroltre ont au contraire augmenté. 

Enfin, K. René MAYER, parlant au nom de la Haute Autori
té, constata que si, avant l'ouverture du marché commun du 
charbon et de l'acier, on avait d~ faire tout ce qu'on de
mandait en matière d'impôts indirects ou de charges socia
les, il n'y aurait pas de marché commun. 

Faisant état d'une étude statistique de la Haute Autori
té,. le président MAYER constata que l'harmonisation se fait 
non pas seulement par des décisions, mais par l'évolution 
des conditions à partir du moment où le marché commun est 
ouvert. 

Il n'y a donc pas une liste à établir, mais un catalo~ 
des concomitances à réaliser. 

(iv) Fonds d'investissement et de réadaptation 

Selon K. FURLER, pour compenser les répercussions éco
nomiques défavorables de la création d'une union douanière 
et d'un marché commun, le fonds de réadaptation a un impor
tance considérable. Il ne faut pas craindre de recourir 
largement au fonds de réadaptation et il faut apprécier 
largement les raisons d'y recourir. 

L'orateur était également d'avis qu'il faut faire usage 
du fonds d'investissements dans un esprit très_large, mais 
il ne croit pas que ce fonds pourra ~tre constitué exclusi
vement à l'aide de ressources provenant du marché des capi
taux. Enfin, il estima qu'il faut nécessairement prévoir 
une clause de sauvegarde. 

Pour M. POBLE, au moyen de ces deux fonds, on devrait 
faire en sorte qu'au terme de la période de transition, la 
situation soit plus conforme aux principes de l'économie 
de marché qu'elle ne l'était au début du processus d'inté
gration. Pour l'administration de ces fonds, il proposa la 
création d'un institut conçu sur le modèle de la Banque 
mondiale, l'affectation des moyens devant ~tre opérée d'une 
façon analogue. 
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M. van der GOES van NATERS se déclara d'accord quant à 
l'administration matérielle et technique de ces fonds, ma~ 
il ne partagea pas les idées relatives à la politique qu'~ 
devraient suivre, ni les idées quant aux décisions politi
ques concrètes qu'il y aurait lieu de prendre. 

M. NEDERHORST ainsi que ses amis politiques pensent que 
la réadaptation dans le cadre du marché commun ne devra pas, 
comme le stipule le Traité de la CECA, se limiter stricte
ment aux conséquences de ce marché commun. Il faudrait exa
miner si d'autres difficultés pouvant surgir au sein de la 
Communauté ne devraient pas faire l'objet de mesures d'aide 
à la réadaptation. 

M. BERTRAND déclara qu'en élaborant un nouvea.u p.rojet 
de traité il faudra veiller à ce que le droit d'initiative 
en matière de réadaptation ne revienne pas exclusivement 
aux gouvernements nationaux mais aussi à la Commission , 
europeenne. 

En matière de reconversion, M. MAROGER estima qu'aucun 
gouvernement ne saurait assumer le risque d'une telle opé
ration s'il ne se sent d'abord assez fort pour venir lui
m~me en aide à son économie, pour transformer et moderniseü 

L'orateur craignit que l'on ouvrit ainsi une course 
générale au suréquipement. L'Europe n'est pas assez riche 
pour se le per.mettre. C'est pourquoi M. MAROGER croit que 
le problème du marché commun n'est pas mAr. Il faut d'abord 
progresser en matière atomique. 

Lors d'un débat au Bundestag le 22 mars 1956, 
M. ERHARD, Ministre des Affaires économiques, souligna 
l'importance d'une intégration étroite des économies natio
nales dans un marché canmun. Un fonds spécial d'adaptation 
et d'investissements est prévu pour faire face aux diffi
cultés qui pourraient apparattre dans certaines branches 
économiques au cours de la periode transitoire. Le gouver
nement fédéral fera tout son possible au cours des discus
sions pour que toute politique discriminatoire ou protec
tionniste soit prohibée. 

M. S.L. MANSHOLT, ministre néerlandais de l'agriculture 
dans la revue "Gauche européenne"de mars 1956, se déclare 
partisan d'un fonds europ~en d'investissement. 
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Ce fonds serait destiné à dével~pper les régions euro~ 
péennes où le progrès économique est particulièrement lent, 
principaleœent dans les régions de l'Europe méridionale où 
l'agriculture prédomine. 

En outre, ce fonds devrait ~tre·étendn à la modernisa
tion des industries. De cette manière, écrit M. UANSHOLT, 
il deviendra un instrument important dans l' i~troduction 
d'une poli tique économique cCIDDDJle. 

De son c&té, l'hebdomadaire "L'Echo de l'indnstrie" 
du 17 mars 1956, étudie le problème du fonds d'investisse
ment. 

L'institution d'un tel fonds n'est pas sans danger. Ce 
fonds disputerait les capitaux aux entreprises privées vis
à-vis desquelles il serait dans une situation privilégiée. 
La redistribution des fonds permettrait à cette institution 
d'imposer une politique d'investissements aux entreprises 
privées, celles voulant échapper à son contr&le devraient 
se passer de son concours. 

La nécessité d'un tel fonds n'apparatt pas. On peut 
' tres bien concevoir des accorda au niveau gouvernemental~ 

les pays les plus favorisés aidant les plus déshérités. 

"Plùsieurs formules existent qui partent de la dotation 
éventuellement récupérable, avec ou sans intérat, et vont 
jusqu'à la garantie solidaire aux emprunts que les pays dé
munis pourraient lancer sur les marché nationaux de leurs 
partenaires mieux nantis." 

(v) Agriculture 

A l'Assemblée Consultative dn Conseil de l'Euro e, lors 
de la session d'avril 1956, M. AZ!Rl Italie, democrate 
chrétien) a rappelé l'existence du projet de "pool vert". 
Sans libération complète des échanges et coordination des 
ressources, a-t-il ajouté, on ne pourra assurer ni aux cul
tivateurs les débouchés indispensables, ni à la production 
le développement que requiert une meilleur alimentation des 
populations. 

A l'Assemblée Commune, au cours de la session extraor
dinaire de mars 1956, M. van der GOIS van N.lTERS déclara 
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que la politique arri cole tait actuellement corpa avec 
l'économie générale, ce qui n'exclut cep~nd&nt pas la 
création, dans le cadre du marché commun général, d'une 
instance sp6ciale pour l'agriculture en raison des dif
ficultés propres à ce secteur. 

11. KARGUE insista tout particuli~rement sur le pro
bl~me agricole. Ce probl~me n'est pas du toat identique 
à celo.i de l'industrie comme le déclarait le président 
SPAAK. Pour l'orateur, il s'acit essentiellement d'un 
probl~me social et national. Pour le Luxembourg, l'agri
culture a une importance capitale. M. IIARGUE insista 
donc pour que ce probl~me soit traité à part. 

Le probl~me acricole a également retenu tout partic.u
li~rement 1 'attention de M. TEITG.EN_. Les Français. tien
nent à leur organisation agricole actuelle en raison des 
valeurs sociales et humaines qu'elle représente. 

Une organisation est nécessaire pour mener une poli
tique de stockage, d'enseignement technique et d'équipe
ment. 

L'adoption du Traité dépendra, pour une large part, 
de l'accueil que lui feront les organisations agricoles. 

K. de MENTHON souhaite voir régler le problème de la 
paysannerie à !•échelle européenne. 

Au Grand-Duché de Luxembourg, M. lü.RGUE' dans une in
tervention à la Chambre des D~putés, le 8 mars 1956, se 
déclara en faveur d 1 Ul'l marché cœonun général, à condition 
toutefois que l'on prenne en considération la situation 
particuli~re de l'agriculture luxembourgeoise. 

Le probl~me agricole n'est pas uniquement un problème 
économique, c'est aussi un problème social et, pour le 
Luxembourg, un probl~me national. 

(vi) Insti tu ti ons: 

A .. la session de mars 1956 de l'Assemblée Commune, 
11. PUNDER constata que l'on a relégué au secqnd plan la 
controverse "supranational ou interna.tional" pour évi
ter qu'elle ne suscite de nouvelles difficultés politiqo~. 
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Les amis politiques de l'orateur ont toujours approu
v~ le principe des "pouvoirs limit~s, ma.is réels"; de 
m3me, aujourd'hui encore, l'orateur est convaincu que, 
sans attribution de tels pouvoirs bien délimités aux 
institutions projetées, particulièrement à la nouvelle 
Commission Européenne, le plan d'ensemble serait impos
sible à réaliser. 

M. P.OHLE recommanda vi 'ftment que, dans le traité qui 
sera conclu, les compétences de l'institution européen
ne à créer soient définies d'une façon très précise afin 
qu'on ne demande pas trop à ses oraanes. 

Pour M. NEDERHORST, la caractéristique essentielle de 
l!intégration devr.a consister en l'abandon de pouvoirs 
en faveur d'un or1anisme se situant à 1' échelon le plus 
élevé et assumant en partie les attributions qui appar
tenaient jusqu'ici aux gouvernements nationaux. 

Cette institution devrait être en mesure de prendre 
des décisions, mais,. de 1 'avis de l'orateur et de se& 
amis politiques, il n'y a pas de pouvoir de décision si 
l'unanimité est requis~. 

M. KREYSSIG d~clara qne la condition nécessaire pour 
établir un marché commun est l'existence d'un parlement 
doté de véritables pouvoirs de contr6le confonnes aux 
grands principes pa.rlementaires démocratiques. 

Enfin, M. René MAYER, parlant au nom de la Haute Au
torité, se déclara partisan d'un traité souple et d'une 
auto ri té indépendante des Etats pour 1 'appliquer. 

(vii) Principes g~néraux. 

A l'Assemblée Consultative dn Conseil de l'Europe, 
les projets de création d'un marché commun, élaborés par 
le Comité de Bruxelles, n'ont pa.s fait l'objet d'un dé
bat à la session d'avril 1956. L'étude de cette ques
tion sera abordée seulement lors de la session d'automne 
de l'Assemblée. 

Quelques orateurs ont cependant traité du marché com
mun général lors de la discussion relative à l'organisa
tion européenne de 1 'énergie nucléa.ire. 
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K. MARTINO, ~nistre des Affai~s étrang~res d'Italie, 
parlant au •om de son Gouvernement, a notamment déclaré: 

"La for.mation dn marché commun de l'Europe, ezcluant 
tout drt»i t douanier et toutes rest.ri.ctions quanti tatiws, 
objectif principal de la relance, ne pourra pas, par 
exemple, devenir opérante sans la création d'institu
tions spéciales qui seront à leur toQ 1 es éléments d'une 
nouvelle structure politique de l'Europe. 

J'esp~re que, le moment venu, on n'oubliera pas ce 
qui avait été unanimement envisagé pour le traité insti
tuant la C.E.D., en ce qui concerne la représenta.tion 
parlementaire élue. Un parlement élu permettrait, ·aux 
fill8 de 1 'uni té de 1 'Europe, déjà dans le cadre de 1 'in
tégration économique, une action soutenue par la volonté 
populaire. 

Je crois que lorsque nous serons appelés à définir 
les limites du marché commun sur la b.ase du rapport in
tergouvernemental de Bruxelles, déjà élaboré, nous de
vrons aussi et surtout nous préoccuper des rapports en
tre le marché à constituer et les économies des autres 
pays européens. Nous ne voulons pas · et nous ne devons 
pas créer une tle au coeur de l'Europe, mais seulement 
un groupe qui avance plus rapidement vers son but, ce
lui d'une collaboration plus intime et plus active entre 
tous les peuples européens. 

La réalité. de cette collaboration plus étendue garan
tira le développement des liens intercontinentaux dont 
l'Europe a absolument besoin. Quel sens aurait l'entre
prise de s~uvegarder l'Europe si elle devait.avoir pour 
prix l'isolement des peuples européens, mtme intégrés, 
du reste du monde ?" 

K. Paul REYNAUD (France, républicain indépendant) a 
déclaré approuver le marché commun, comme il approuve 
tout ce qui est européen. 

Pour M. SUNDSTROM (Suède, social-démocrate), il con
vient de se féliciter de la décision des Six d'instituer 
un marché cOBBun, car il faut pour le moment renoncer l 
voir abolir à br.ève échéance les tarifs douaniers sur 
une base mondiale. 
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Dans son discours à l'Assemblée Commune le 13 mars 
1956, M. SPAAK, Ministre des Affaires atrangères de Bel
gique, donna un aperçu de l'état des travaux du Comité 
intergouTernementale de Bruxelles qu'il préside. 

Le marché commun généra.! aura pour base une union 
douanière et non une simple zone de librè éehance. 

Pour parvenir à cette union douanière une période 
transitoire de douze à quinze ans divisée en tranches 
de quatre ans est prévue. Les parlements nationaux se
ront consul té sur le Tra.i té instituant le marché commun, 
mais à partir de ce moment l'intervention parlementaire 
nationale serait terminée. 

Le Président SPAAK insista ensuite sur la souplesse 
des dispositiohs du Traité qui permettra pour chaque 
nouvelle période de profiter des expériences acquises 
dans la précédente. 

L'orateur examina alors en détail les problèmes 
techniques posés par la réaliaation du marché commun 
suppression progressive des droits de douane pa.r groupe 
de produits ; fixation d'un tarif douanier unique vis à 
vis des pays tiers ; suppression des contingents. 

Pour le secteur agricole, de multiples clauses de 
sauvegardes devront @tre institutées. 

Il est prévu un fonds de réadaptation, des mesures 
assurant la libre circulation des tr&Tailleurs et aussi 
un fonds d'investissement. 

En ce qui concerne les tra.nsports, il n'est pas néces
saire de créer d'institutions spéciales, il suffira sim
plement de poursuivre l'action menée jusqu'à présent. 

La Commission européenne devra se préoccuper de l'ha~ 
monisation des charges sociales et fiscales, soit en fai
sant disparattre les distorsions existantes, soit en ac
cordant une clause de sauvegarde en fa.veur de certaines 
industries. 

Les problèmes concernant l'énergie classique continue
ront à @tre étudiés par la C.E.C.A. 

Les Institutions joueront un grand r8le puisqu'elles 
seront chargées d'interpréter un traité très muple. 
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Un Conseil des Ministres statuera à l'unanimité pour 
les matières touchant la politique générale des gouverne
ments. Par contre, pour les matières intéressant direc
tement le fonctionnement du marché .commun, la •ajorité 
qualifiée sera seule exigée. Elle sera composée d'un 
petit nombre de membres nommés, à l'unanimité, par les 
qouvernements, la nomination devra @tre confirmée par 
l'Assemblée qui choisira, en outre, le président de la 
Commission pour 6 ans. 

Une commission européenne statua.nt à la majorité, se
ra. chargée principalement de 1 'Administration du traité. 
Elle conseillera aussi le Conseil des Mïnistres. Son 
r81e sera très importanto 

Une Assemblée parlementa-ire, celle de la C.E.C.A., 
verra ses compétences élargies et le nombre de ses mem
bres considérablement accru. En outre, il est prévu une 
modification dans la répartition des sièges entre les 
pays membres. 

L'Assemblée exercera. un contr8le très efficace tant 
sur la Commission que sur le budget de la Comm~nauté. 
Elle prendra ses décisions soit à la majorité simple, 
soit à la majorité des deux tiers. 

Enfin, la Cour de Justice sera la même que celle de 
la C.E.C.A. avec élargissement des compétences et ac
croissement du ~ombre des juges. 

Pour K. POHLE, la création du ma.rché commun n'est ré~ 
lisable que si tous les pays orientent leur action sur 
le pla.n économique et poli ti que selon des principes qui 
les lient. 

Le marché intérieur de l'Europe, tel qu'il est décrit 
dans le ra.pport de M. va.n der GO:ES 'V'an NATERS, donne une 
forme concrète à l'idée de l'intégration horizontale. 
Cela implique qu'il faudra tirer parti des possibilités 
de production les plus favorables en vue d' a.ssurer, au 
profit de tous, le relèvement du niveau de vie. L'expé
rience pratique montrera si cet objectif peut être at
teint avec ou sans automation. L'approvisionnement en 
marchandise• aux prix les plus bas ne peut se faire pour 
les 160 milliona d'habitants qu'à condition que la pro
duction ne. soit pas faussée et ne subisse pas de distor
sions, c'est-à-dire là où les conditions sont les plus 
favorables. Cela ne revient pas à demander-l'égalité 
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des prix dans la ·communauté ; mais il faut que les prix 
des produits circula.nt sur le marché européen soient 
compétitifs et ne subissent pas de distorsions d'origine 
nationale. L'existence de systèmes monétaires compara
bles, la suppression des subventions, des barrières dou
anières et des c-ontingents sont les conditions préala
bles à la création de ce marché commun. Le rapport de 
M. van der GOES van NATERS s'inspire en partie des prin
cipes d'économie de marché. L'économie de marché est 
apparue comme le régime économique le plus efficace et 
il serait bon de l'appliquer au marché commun. 

M. PÜNDER considéra que les exposés de MM. MOTZ et 
van der GOES van NATERS complètent de façon très utile 
le· discours prononcé hi el" pa.r M. le Ministre SP.AA.K. 
:Y~ SPAAK n 1 a. pas à craindre que 1 'Assemblée s'engage sur 
une voie radicalement différente de celle du Conseil de 
Ministres. Mais il estime que les experts des gouverne
ments et le Conseil de Ministres auront à examiner soi
gneusement ces rapports. C'est avec satisfac_tion qu'il 
a entendu M. SPAAK souligne~ 1 es rapports significatifs 
qui existent entre la résolution adoptée par 1 'Assemblée 
le 2 décembre 1954 et les décisions de la Conférence de 
Messine. Il espère que 1 1 accord de principe qui s 1 est 
fait sur les déclara ti ons de M. SPAAK à ce propos se re ... 
flètera dans une résolution unanime qui sera adoptée au 
terme de la session. Ceci aurait une importance parti
culière en vue de la réunion de l'Assemblée consultative 
à Strasbourg. 

Selon le rapport présenté par M. le Ministre SPAAK, 
c'est la créa.tion d'une union doua.ni ère qui devra per
mettre d'atteindre à l'intégration. Cette idée mérite 
de recevoir tout l'appui nécessaire, tout comme l'idée 
d'instituer une période transitoire de douze ans et de 
prévoir de nombreuses clauses de sauyegarde. 

Pour M. TEITGEN, le marché comnun ne doit pa.s être 
simplement une zone de libre échange car le libre échan
ge ne saura-it, pa.r lui-m@me, réaliser le plein emploi et 
finalement la. justice sociale. 

Il faut harmoniser en tendant à la suppression pro
gressive des contingentements et des barrières domanières. 
C'est paree que le ma.rché commun implique 1 'union doua
nière et l'union économique, que l'orateur se déclare en 
sa faveur. De cette union économique, on pasaerait en
suite plus facilement à l'union politique. 
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M. de 1ŒNTHON se félicita que 1 'on se propose de cré
er une union douanière et non une simple zone de libre 
échange. De cette façon, l'uni té économique de 1 'Europe 
franchit une nouvelle étape. 

M. René MAYER, parlant au nom de la Haute Auto ri té, 
estima que le marché commun ne sera pas seulement établi 
par la suppression des droits de/douanë et des restric
tions quantitatives. Il y a beaucoup d'autres choses à 
faire en matière de transports, d'ententes et de concen
tration, de reconversion et de réadaptation, d'investis
sements dans les régions sous-développées. 

Parlant des délais nécessaires à la réalisation du 
marché col!Dilun, M. van der GOES van NATERS déclara. que la 
possibilité de pareille réalisation dans un délai de dix 
ans a été énoncée à juste titre. Par l'application des 
moyens dont disposeront les institutions de la Communau
té et qui permettront de comprimer les trois dernières 
tranches les plus élevées, il devrait @tre possible d'a
boutir dans dix ou douze ans au résul ta.t souhaité. 

De l 1 avis de M. FURLER, c'est une excellente idée, 
conforme aux réalités, que de proposer de diviser lapé
riode transitoire de douze ans en étapes et de prévoir 
la possibilité de la proroger de trois ans. 

Mais en aucun cas il ne faudra, à l'expiration d'un 
délai quelconque qui aura été fixé, procéder à un exa
men relatif à l'opportunité. Les Etats devraient s'en
gager irrévocableme~t à maintenir l'objectif final qui 
aura été posé. Autrement, le danger serait grand que 
des intér@ts de groupe réussissent à obtenir une rév~ion 
dont l'effet serait de ramener les choses à notre point 
de départ. C'est pourquoi l'orateur proposa que l'on 
fasse preuve d'une grande largeur de vues dans l'appli
cation des facilités de transition, mais que l'on se 
montre inexorable dans la poursuite du but final. 

Qua.nt à M. DEHOUSSE, il aimerait connattre les bases 
d'appréciation qui ont permis aux techniciens d'aboutir 
à des chiffres précis pour la période de transition. A 
ce sujet, il remarqua une certaine divergence entre le 
Président SPAAK qui parle d'un délai de douze ans et 
M. van der GOES van NATERS qui souhaite un délai plus 
court. 



- 80-

L'orateur souhaite, en outre, 'que pendant les quel
ques mois dont vont disposer les ministres avant que ne 
soit signé ltl traité, on liquide tout les contentieux 
en suspens. II pensa principalement à la question sar
roise et au problème des voies d'-eau. 

Au nom de la Haute Auto ri té, M. René MAYER se félici
ta de 1 'accord survenu à l'Assemblée sur 1 e carac.tère 
irréversible des étapes à parcourir. 

D'un point de vue plus général, M. VIXSEBOXSE deman
da si l'on ne pourrait pas, an cas où l'unanimité requi
se pour un traité instituant le marché commun ne serait 
pas atteinte, chercher d'aboutir par d'autres voies,à 
un marché intégré plus étendu, par exemple, en te~tant 
d'élargir le ma.rché libre du. Benelux en un marché inté
gré de plus grande envergure. 

M. DEHOUSSE déclara qu' i 1 est impensable de fa.ire 
l'Europe sans la France. On peut à la rigueur, et l'o
rateur le regrette, la faire sans l'Angleterre. Dès 
lors, il souhaite que l'on agisse, envers la France, 
dans la question du marché coDID.un, avec beaucoup de tact 
et de compréhension. 

Il. TEITGEN souleva. la question des territoires d'Ou
tre-mer. Ce problème très délicat ne pourra Atre réso
lu d'une façon définitive et automatique dans un Traité. 
Sa solution se trouvera dans des adaptations et des ap
proximations successives• On devra prendre toute une 
série de mesures supposant l'initiative d'une commission 
ayant au moins le pouvoir de présenter aux Gouvernement~ 
sous forme de recoDID.andations, les solutions qui pa.rat
tront adéquates. 

M. FURLER, rappelant que l'Assemblée Commune n'est 
pas en mesure de prendre des décisions obligatoires , 
pria les membres de l'Assemblée d'insister au sein des 
Parlements nationaux P.Our que ces problèmes soient exa
minés et éclaircis au plus t8t : ainsi gagnera-t-on un 
temps précieux. La situation économique des pays de la 
Communauté est actuellement très bonne et cela .permettra 
de faire plus facilement les premiers sacrifices. Il ne 
faut en aucun cas se faire illusion : le temps ne tra
vaillera pa.s pour nous. 
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A propos de la résolution vot~e par l'Assemblée Com
mune lors de sa session de mars 1956, on peut lire dans 
"l'Echo de l'industrie" du 31 mars 1956, que les chances 
d'aboutir rapidement I lA ratification d'un traité ins
tituant le marché commun se trou~ent accrues dans une 
mesure importante. 

On peut lire dans "Il Mercurio" du 24 mars 1956, que 
la seconde session extraordinaire de l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. à Bruxelles a probablement ouvert brus
quement les yeux de beaucoup sur d'énormes difficultés, 
Elle a strement été une déc·eption. Elle s'est bornée à 
prendre connaissance des lignes essentielles du ra.ppo·rt 
que le Comité de Bruxelles présentera fin avril et elle 
s 1 est conformée à la demande du Ministre SPAAK d'atten
dre la session dn 8 mai pour prendre des décisions tech
niques, pour définir son point de vue et pour assurer le 
succès de ce qui avait été commencé à Bru~lles. 

Il faut constater qu' i 1 y a des di vergences, des ob
stacles de nature politiqme assez difficiles à surmonter, 
du moins tant que les choses resteront ce qu'elles sont. 

K. SPAAK, qui avait explicitement déclaré parler en 
son nom personnel, ne s'est pas attardé à illustrer les 
solutions indiquées par le Comité des experts, il a sur
tout mis en relief les divergences possibles des opinions. 

En premier lieu, il n'y a pas eu unanimité sur le 
principe de la création du marché commun, et l'on sait 
déjà que la création d'une "Commission européenne à com
p.Stence li.Utée et jouissant d'une autorité réelle" est 
loin de plaire à ceux qui y voient un outil dD dirigisme. 

Dame ces coDditious, il faudra attendre le rapport 
du Cou té pour constater au prix de quelles joqleries 
un texte géaéral aara pu recueillir l'unanimité. Ce qui 
i~essioDDe le plus Yiveaent, en définitive, c'est que 
co .. issiona et comtés sont tous d'accord pour reconnat
tre que seule la suppress.ion des frontières nationales 
actaelles doDDerait à l'économie européenne la liberté 
de mollTement qui lui permettrait de reprendre à 1 'Aaé
rique et à la Bnssie une partie du. terrain perdu. Mais 
au •oaent d'arriver à la conclusion et à l'addition des 
conséquences, les hésitations se multiplient. Ce ne soat 
pas s.-I•ent les préjugés doctrinaux, les intolérances po
li tiques, le souci de s&UTegarder les droits acquis , qui en-
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mais encore dea 'léments irrationnels : &iDS i, un s'Da
teur français a dema.ndé trè.s s'rieu·sement ~ son IOUTer!"' 
nement que soient publiées des règles g'nérales pour é
viter que la France ne tombe entièrement sous la coupe 
de 1 'étra.nger. 

Il en résulte 'gaiement qme même les milieux euro
péens, dont la ligne politique devrait rejoindre celle 
de l'Assemblée commune de la C.E.C.A., finissent par 
donner, eux aussi, dans l'incertitude et l'hostilité, 
au del~ d'un vague hommage platonique rendu aux formules 
d'intégration économique, et de l'hommage que l'ott ren
dra, au besoin, aux formules d'int,gration politique de 
l'Europe. 

Il serait .certai·nement criminel que les geuTernements 
intéressés, forts de l'indifférence totale de l'opinion 
publique et de ses représentants dans les parlements, 
torpillent l'idée du marché commun et celle de l'Eura
tom. Il est vrai également que les conta.cts de poli ti
que étrangère entre les pays ne peuvent se limiter aux 
réunions toutes formelles prévues au calendrier des ins
titutions de la C.E.C.A., et qu'un accord plus stable et 
plus cohérent serait nécessaire sur les problèmes d'or
dre général. 

Pour "l'EConomie" du 22 mars 1956,"1e projet de mar
ché colllllun 4tabli pa.r les experts et présenté par K. 
SPAAK ne peut manquer de retenir l'attention. Il soul~
ve de nombreux problèmes importants qui m'riteront une 
étude a.pprofondi e de la part des gouvernements. Il de
vra· cependant ttre examiné sans esprit de pollmique car 
1 'essentiel sera. de savoir si oui ou non 1' Europe est 
décidée à s'engager dans la voie de l'unité. économique 
et s'il va.ut mieux commencer quelque chose à. six ou ne 
rien fa.fre faute de pouvoir obtenir 1 1 accord des dix
huit." 

Da.ns 1 1 hebdomadaire "1 'Echo de 1' industrie" du 31 
mars 1956, sous le titre "l'Europe de K. SPAAK", on re
trace les grandes lignes du ma.rché commuD général tel 
qu'i 1 ressort des travaux de Bruxelles. 

Pour que le marché commun soit une réalité, il n'est 
pa.s seulement nécessaire de libérer les échanges, de 
supprimer les droits de douane et les restrictions quan
tita.tives, il faut encore préTOir la réadaptation des 
entreprises et de leur personnel, la suppression des 
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entraTes de toutes sortes, les conditions rendant possi
ble une véritable concurrence, sans créer de dangereu
ses perturbations économiques et sociales. 

L'auteur de l' a.rticle insiste, en outre, sur le ca
ractère irréversible de l'établissement du marché com
mun. Toute possibilité de retour en arrière doit 8tre 
exclue, de m8me que la possibilité pour u~ gpuvernement 
de juger de 1' opportunité de franchir telle ou telle 
étape. 

Selon "Mondo economico" du 17 mars 1956, l'opinion 
publique européenne dispose à présent d'un point de com
paraison officiel pour une première évaluation dU projet 
de re 1 ance européenne • 

Le Ministre SPAAK a parlé et il l'a fait devant une 
instance compétente, l'Assemblée Commune de la C.E.C.A. 
qui, par le prestige de ses représentants et par 1 'effi
cacité de son action, paratt appelée à @tre l'embryon 
d'une institution européenne représentative, plus géné
rale. L'effet de choc politiqne devrait &~ir ainsi été 
atteint. 

Dans la structure prévue par les experts de Bruxelles, 
1 1 accent est mis à juste titre sur 1 e marché co~~mun, qui 
devrait @tre réalisé en l'espace de douze à quinze ans, 
avec des objectifs inte~édiai~s à atteindre tous les 
quatre ans. 

Pour juger réellement du fonctionnement de cette pro
cédure complexe, il faudra naturellement connattre Ie 
texte définitif des rapports que les experts de Bruxelles 
sont en train de rédiger. 

On ne pe~t se défendre, à première vue, d'une impres
sion d'automatisme extérieur, comme si les experts 
avaient mrs en pool tous les projets et tous les espoirs 
de leur prédécesseurs au prix d'efforts laborieux des 
fonctio~aires des services d'études européens. 

C'est justement dans l'automatisme de ces formules, 
qui n•a.'pas l'approbation des parlements, des opinions 
publiques et des groupes d'intér8ts qui devraient con
courir à fa.ire 1 'Europe, que réside~t le point le ,.plus 
délicat et le risque -~eur. 
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M. SPAAK lui-m3me semble l'avoir remarqué : c'est ce 
que donnerait à penser la prudence (certains ont parlé 
de pessimisme) avec laquelle il a pr~senté ses proposi
tions. On ne peut que se rallier à ses conclusions ; 
ce n'est pas la première fois que l'on entend ces paro
les, mais elles continuent à r~sonner coDIDe un a.ppel. 
Peut-être l'heure est-elle venue pour l'Europe de se 
ressaisir, de s'engager pour douze ans, dans une voie 
commune, même si elle est difficile. Ces années pour
raient bien être décisives. 

Pour M. S.L. MANSHOLT, Ministre néerlandais de l'Agri
culture, (Gauche européenne, mars 1956) la suppression 
des barrières douanières ne suffit pas pour créer un 
marché commun. "Le protectionnisme est le ~sultat di
rect d'une conscience renforcée de la solidarité natio
nale. Il est impossible de stopper cette évolution dans 
cha.cun de nos pays." 

La seule solution, pour M. MANSHOLT, est de rompre 
avec la. poli tique nationale et de la remplacer p'ar une 
politique commune. 

M. J.W. BEYEN, Ministre néerlandais des Affaires 
étrangères, dans un exposé fait à Paris le 21 février 
1956, devant 1 1 Institut des Bau tes Etudes de Défense na
tionale (1), déclara qu'on peut se résigner à n'avoir la 
Grande-Bretagne que comme associé, ma.is que l'Europe ne 
peut pa.s se faire sans la Franc&. 

"En ce qui concerne le ma.rché commun" a poursuivi 
M. BEYEN, "les objections sont probablement plus vives 
en France que dans les cinq autres paysJ et, cependant, 
on ne saurait ignorer que le marché commun dema.nde à 
tous les pays certains sacrifices, en contrepartie des 
a.vantages dont ils profiteront ensemble. La notion de 
marché coJllllun évoque chez les producteurs un peu par
tout, et surtout en France, non pas la perspective d'un 
marché plus large pour leurs produits, mais plut6t le 
danger d'une concurrence plus grande de 1 a part des pro
ducteurs étrangers. Et cependant, c'est justement ce 
marché plus large dont l'Europe a besoin pour pouvoir 
vaincre les faiblesses qui menacent sa position mondia
le." 

(1) La documentation française - Articles et documents, 
n° 0330, 10 mars 1956. 
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L'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe, 
suivant les vues expos~es par Mlle KLOIIPE, ra.pporteur, 
souligna dans sa résolution sur l'organisation européen
ne de l'énergie nucléaire, "le caractère d'urgence que 
présente le problème de l'incorporation de l'EUBATOM 
dans un marché commun général". 

Lord LAYTON (Royaume-Uni, libéral) avait, de son c6té, 
souligné la nécessité de distincuer soigneusement la 
question de 1 'Euratom de celle du marché coDDilun, lee pro
blèmes posés pa.r la création respective de ces deux or
ganisations étant totalement différentes. 

A l'Assemblée Commune, M. DE SMET déclara que l'Eura
tom sans union douani,re est irréalisable. 

De même pour M. BLANK, i 1 est imposai ble de mnner à 
un êeul secteur une forme supranationale et de laisser 
d'autres secteurs suivre le cours d'un développement na
tional. Logiquement, la solution supranationale des 
questions nucléaires et la création d'un ma.rché commun 
sont associées en fait. Si l'on se mettait à résoudre 
d'une façon aussi large le problème de l'énergie nuclé
aire et de l'énergie en général, les expériences de la 
C.E.C.A. seraient extrêmement profitables ; elles au
raient une valeur à la fois uégative et positive, en 
particulier parce que la nécessité d'une intégration gé
nérale n été clairement prouvée du fait que. l'existence 
m8me de la C.E.C.A. est singulièrement compromise sans 
cette intégration générale. Celle-ci pourra s'accomplir 
lorsqu'il existera. un marché collDD.un généralisé ; mais 
jamais il ne suffira de proclamer tout simplement qu'il 
faut atteindre de beaux objectifs ; le seul moyen de réa
liser une telle intégration sera de fixer les accords à 
conclure dans le cadre d'une convention générale sur 
l'énergie. 

'M. FURLER déclara que l'on ne saurait négliger le lien 
existant entre les deux problèmes, tant au/point de vue 
poli ti que que pour ce qui est de leur •essence m@me. Il 
faut cependant éviter de les lier indissolublement en les 
conditionnant l'un par l'autre. Pour tenir compte de 
l'interdépendance des deux problèmes, il suffira de défi
nir dans un traité les bases de l'union douanière et, 
partant, les bases de la création du marché commun géné
ralisé, en m@me temps que seront conclus les accords re-
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latifs à l'Euratom. 

Mlle KLOMPE estima. qu' i 1 faudrait parvenir à une in
tégration totale ; il sera.i t donc illogique de traiter 
sépa.rément le secteur de l'énergie atomique. 

En Belgique, lors du débat tenu au Sénat les 20 et 21 
mars 1956, M. ROLLIN a déclaré : 

"Je crois que ce problème de 1 'Euratom est différent 
de celui du marché commun. Il s'agit d'une production 
commune et non pas d'une coopéra.tion en ma.tière de re
cherches. Il ne s'a.git pa.s d'une union en ce qui con
c.~rne la production. Il ne serait pas n écess ai re de 
parler d'une organisa.tion supranationale nouvelle. 

Au cours du m@me débat, M. MOîZ s 1 exprima en ces ter
mes : 

"Nous sommes d'avis qu'il fnut lier les deux problè
mes." (celui du marché commun et celui de l'Euratom). 
"Nous ne voulons pas faire de la question du marché com
mun un préalable dans le sens de la question de la Sarre 
par exemple. Mais étant donné les circonstances, les 
intér@ts particuliers de la Belgique doivent @tre sauve
gardés." 

Les 26 et 27 mars 1956, à la thambre des Représen
tants, lors d'un _débat sur des interpellations au Minis
tre des Affaires étrangères, M. DESTENAY ~dit à propos 
du marché commun que la création du marché commun de 
l'énergie nucléaire ne trouve sa pleine justification 
que si le marché commun s'étend à l'ensemble des échan
ges entre les pays_ européens. Dissocier les deux réa
lisations ne fera.i t que retarder cons idérabl em.ent la. 
création d'un marché commun généralisé et serait un jeu 
de dupes pour les Belges qui, en ce moment, sont encore 
"apporteurs" en ma.tière nucléaire. 

On ne peut, d'autre part, continuer à libérer certains 
secteurs, en créant ainsi des disparités et des discri
minations, alors que dans le marché commun les bonnes et 
les mauvaises cha.nces ré sul tant d'une libération géné
ralisée des échanges doivent se compenser. 
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De son c8te, M. BUSET d~clara. que bien que la question 
du march~ commun soit li~e à celle de l'Euratom, cette 
dernière organisation pourra @tre r~a.lis~e en un an, tan
dis qu'il en faudra trois ou quatre pour parvenir au ma~ 
ché commun. 

"Je crois que nous devons marquer notre int~r@t à 
l'~gard du marché commun. Mais nous devons aussi y re
garder à deux fois avant de lier les problèmes et de pa
ralyser les progrès nucléa.ires pour un profit douteux." 

Dans un exposé fait à Paris le 21 février 1956, de
vant 1 'Institut des Hautes Etudes de Défense natioriale(l), 
M: ·ct.W. BEYEN, Ministre néerla.ndais des Affaires étran
gères, a traité, entre autres, de 1 '~ratom et du ma.rch é 
commun. 

Dans ces deux cas, a-t-il déclaré, l'aspect de l~ef
ficaci té pra. ti que équivaut à 1 'aspect poli ti que. C 1 est 
pourquoi les travaux du Comité intergouvernmental de 
Bruxelles ont commencé avec l'étude des aspects pratiques 
de l'Euratom et du marché commun, en remettant l'~tude 
des aspects politiques au moment où il sera possible d'en 
juger à la lumière des nécessités pratiques. 

Il n'en reste pas moins que lorsqu'on veut établir un 
ma.rché coDDDun entre plusieurs pays, il ne s'agit pas sim
plement d'abolir des ta.rifs douaniers et d'autres entra
ves au commerce ext~ri eur. Il s'agit tf• une poli tique 
commune sur le terrain économique, social et monétaire, 
Pour cette raison, la vraie question est de savoir si 
dans le cadre de l'O.E.C.E., c'est-à-dire par la voie de 
la coordination gouvernementale, une politique commune 
peut @tre ~tablie. 

M. BEYEN ne le pense pas. Certes, un Etat ne peut 
pas renoncer à sa responsabilit~ pour le bien-être des 
siens, ce qui veut dire, poursuit l'orateur, qu'il ne 
peut se priver, une fois pour tou tes, des moyens de pro
te ct ion que lui procurent les entraves au commerce. Mais 
les Etats pourront transférer, en partie, cette respon
sabilité à une organisation commune. 

(1) La documentation française - Articles et document 
n° o.aao, 10 mars 1956. 
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Selon la CoiiiDission permanente des Affa-ires 'trangères 
de la seconde Chambre des Etats g'néraux des Pays-Bas, il 
faut constamment viser à. la cr,ation d'un march' commun. 
Si cependant le jumelage des deux problèmes, ou, en d'a~ 
tres) termes la synchronisation des conférences gouverne
mentales relatives à. l'Euratom et au march' commun, de
vait retarde~ la r'alisation de l'Euratom, il faudrait 
en abandonner l'id,e. 

"Il est évident au d'part, peut-on lire dans "Het Fi
nanciile Dagblad" des 21-24 mars 1956, que l'on essaye 
de créer une autorité au lieu de la laisser se dévelop
per. Cette antorité devra coiffer une infrastructure 
qui est loin d'@tre pr@te à. assumer le r6le qu'on veut 
lui donner. Cet appareil plus ou moins a.rtifi ciel devra 
précisément mettre en place une infrastructure appropriée. 
De plus, l'infrastructure est projetée de façon trop ra
tionnelle. On oublie de !&.rattacher directement aux 
possibilités de l'heure. 

"L'expérience pourra.it montrer que les gouvernements 
nationaux dominent encore insuffisamment les problèmes 
et qu 1 il faut de nouvelles formes d 1 organi sa.tion inter
nationale ou supra.nationale. Mais c 1 est procéder à. re
bours que de s'occuper de la forme d'organisation avant 
que les problèmes ne se posent dans la r'alité." 

Dans le numéro de printemps de !'"European Atlantic 
Review", M. de la VALLEE POUSSIN (Belgique, sénateur 
démocrate-chrétien) écrit que, malgré toutes les assu
rances données par les chefs des partis politiques et 
des orga.ni sa ti ons syndicales, il est peu vrai semblable 
que le Parlement belge ratifierait le traité instituant 
Euratom si ce dernier n 1 était pas lié à. un accord établie
sant le marché commun général. 
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